
JEUDI 2 JUIN **** M* ANNÉE. JEUDI 2 JUIN 1853 

N. 5078. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Un »n, 72 fr. 

36 fr. | Trois mois, 18 fr. 

t
03* 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

'P ïTRANfflKH : 

U
port «n ras, pour les psys sus 

FHUlBLILg ®'AIixSuTOIF!©ES LÉGALES. 

»o eoin du quai de l'Hortogt ■ 

à Paris. 

,«h«nge postal. 
{lu Uttrtt doivent itrt attrait****.) 

ou de 80-J%
 stipulaiiou de communauté 

été ^'.acgutM8 » interprétation; dissolution de commu 

clarattoa du médecin; preuve 

rente convenancière; rachat. 

CI
VILE. — Cowr <ie cassation (chambres réunies) : 

'
:fT

'i
C

re
s 'à haute tige; distance légale. — Cour de cassa-

,?a {cfi.. des requêtes). Bulletin : Chose jugée; moyen 

proposé; fin de non-recevoir; d'ailleurs mal l'ondée. 
10 Inscription de faux; audition du ministère public; 

jL^mt mystique; dale; preuve; indivisibilité. — Con-

Sldo mariage; -
•-■ d'acquêts-, 

le
 par séparation de corps; partage. — Biens do-

" facilite de les aliéner; portée de cette cla se; in-

wriiretation. — Avoué; droit de transport et de com-
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l'adjudication.— Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : 

Enfant naturel; biens donnés par le père ou la mère; 

droit de retour; représentation; acte de naissance; dé-

" — Domaine congéable; 
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J Cour impériale de i'aris (2e ch.) : Dessins de fabri-

que; ornements appliqués à des pipes de terre; pro-

priété; nécessité du dépôt. 

I
(ST1

CB CRIMINELLE. — Cour impériale de Rennes (ch. 

correct.) : Contravention à la police de la navigation 

maritime; rôle d'équipage. — Cour d'astiee* de la 

yimne : Affaire Singler; assassinat; renvoi par suite de 

tsssation. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 25 mai. 

ARBRES A HAUTE TIGE. — DISTANCE l ÉGALE. 

[ne Cou r ne peut, en l'absence de règlements particuliers 

préexistants ou dusages locaux constants et reconnus, re-

fuser d'ordonner l'arrachement d'arbres à haute lige plan-

tés à moins de deux mètres de l'héritage voisin, sous pré-

texte que le propriétaire des arbres s'engagerait à les main-

tenir <n taillis, et à les couper dès qu'ils auraient atteint 

cinq mètres de hauteur. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Aylies, sur les 

plaidoiries de M" Gatine et Bourguignat, et conformé-

mentaux conclusions de M.deRoyer, procureur-général, 

arendu l'arrêt suivant (affaire Benault contre Sallot-Mon-
tachet ; 

» La Cour, 

« Tu les articles 545, 671 et 672 du Code Napoléon ; 
«Attendu qu'aux ternies de l'ariicle 671 du Code Napoléon, 

il n'est permis de planter des arbres à haute tige qu'à la dis-
tance de deux mètres de la ligne séparative des héritages; 

" Que celte règle est absolue et générale ; 
"Qu'elle ne comporte d'autres exceptions que celles qui ré- I 

sullent de règlements particuliers préexistants ou des usages 1 

'«aux constants et reconnus; 
"Qu'ainsi, en dehors de ces exceptions limitativement cir-

conscritos, cette règle doit ôtre appliquée à tous les arbres à 
nauie tigo, soit que ces arbres, par leur développement nalu-
r| . nient atteint les proportions qui les classent dans cette ca-
lorie, soit au contraire que, parle fait de l'homme, ils aient 
«retraits et maintenus au-dessous de ces proportions; 

* étendu que c'est par suite et en conformité de ce priii-

s
'pe qtie l'article 672 du même Code confère au voisiu le droit 

^peciat J. exiger directement l'arrachement des arbres plantés 
n "<! 'moindre distance que celle ci-dessus indiquée; 

,,l en ' 0"dant ce droit sur le fait même de la plantation 
s arbres, et non sur leur plus grand ou leur moindre déve-

"Wemeril, le législateur a clairement montré, en effet, que 
' hxer les distances au cas dont il s'agit, il a spécialement 
wé l'essence et la nature des arbres, et non les faits acci-

joaels et variables qui, d'après la libre appréciation des Tri-
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ux ». uura 'ent pour résultats de réduire et de maintenir à 
«naines limites leur développement ; 

SJ*I
 Uendu que l'arrêt attaqué constate en fait qu'il existe 

ilart ,lerra ' n ^e Sallot-Montachet des aulnes plantés, les uns 
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, Q ? demander qu'ils soient arrachés; 

tasig^ éolaranl aiIIS ' que Sallot-Montachet avait le droit 
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DU MINISTÈRE PUBLIC. — 

— PREUVE. 1NADMISSI-

INSCRIPTIOX DE PAUX. — AUDITION 

TESTAMENT MYSTIQUE. — DATE. 

BIL1TIÎ. 

I. Le jugement qui a statué sur les moyens du fond par 

lesquels on attaquait un testament, après qu'un premier 

jugementrendu avec l'assistance du ministère public avait 

rejeté le sursis demandé pour formuler une inscription de 

(aux qui n'existait encore qu'à l'état de projet, ce juge-

ment sur le fond n'a pas eu besoin, pour sa validité, d'être 

précédé de l'audition du ministère public, puisqu'à ce mo-

ment le d bal ne portait plus sur l'inscription de faux. 

L'article 251 du Code de procédure, qui veut qu'en cette 

matière le ministère public soit toujours entendu, ne rece-

vait dès-lors aucune application dans le cas particulier 
dont il s'agit. 

IL Le testament mystique n'a pas besoin d'être daté. Sa 

date est celle delà suscription. (Arrêt conforme de la Cour 

de cassation, du 16 mars 1809.) 

111, Un arrêt qui, pour refuser la preuve de certains 

faits à l'aide desquels on prétendait établir la fausseté de 

certaines énonciations contenues dans un testament et par 

suite en faire prononcer la nullité, s'est fondé sur ce nue 
ces laits n'avaient ônî articules que d'une manière vagué 

et sans précision, sur ce que, fussent-ils prouvés, il n'y 

avait lieu d'espérer aucun résultat utile pour la justice, 

c'est-à-dire, en d'autres termes, sur ce que ces faits n'é-

taient ni pertinents ni admissibles, ne peut encourir la 

cassation. Il n'y a pas là, en effet, comme on le souténait, 

méconnaissance des règles relatives à la preuve des faits 

en matière de faux incident civil. La décision ne repose 

que sur une simple appréciation des faits. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; 

plaidant M' Légé. (Rejet du pourvoi du sieur teysset.) 

CONTRAT DE MARIAGS. — STIPULATION DE COMMUNAUTE OU 

DE SOCIÉTÉ D'ACQUÊTS. — INTERPRÉTATION. — DISSOLUTION 

DE COMMUNAUTÉ PAR SÉPARATION DÉ CORPS. PARTAGE. 

I. Un arrêt a pu juger, sans violer les principes consti-

tutifs de la société d'acquêts, que des époux qui, loin d'a-

dopter cette société d'une manière formelle, ont déclaré 

au contraire dans leur contrat de mariage qu'ils enten-

daient prendre pour règle de leurs conventions matrimo-

niales le régime de la communauté légale, sauf certaines 

modifications qui, appréciées séparément ct dans leur 

ensemble par les juges de la cause, ont été considérées 

comme ne renfermant rien d'exclusif du régime de la 

Commui/aulé légale; cette interprétation des clauses du 

contrat de mariage et de l'intention des parties échappe à 

la censure de la Cour de cassation. 

IL Lorsque, dans leur contrat de mariage, les époux 

n'ont pas prévu le cas de dissolution de la communauté 

par suite de séparation de biens, et qu'ils ne se sont oc-

cupés que du cas de dissolution par décès, il ne s'ensuit 

pas que, le cas de séparation arrivant, il faille, pour le 

partage et la liquidation de la communauté, procéder com-

me au cas où elle se dissout par décès. Le partage rendu 

nécessaire par la séparation de biens s'opère alors dans 

l'état ou se trouve la communauté, par moitié, entre les 

époux, en y comprenant les apports respectifs, sauf la ré-

serve de reprise de ces apports pour le cas évenluel de dé-

cès de l'un d'eux, conformément à l'article 1525 du Code 

Napoléon. C'est en effet à cette époque seulement que de-

vra se faire le règlement définitif des avantages de com-

munauté stipulés dans le contrat de mariage en faveur du 

survivant. 

Ainsi- jugé au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Sevin ; plaidant, M* Frignet. (Rejet du pour-

voi du sieur Pennetier.) 
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e n e que trois communes voisines, dont t*u ' que trois communes voisines, dont cette 

Rretagre) et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-gétiîral Sevin, plaidant M* Ripault, du pourvoi des 

sieurs Hélie et Letard. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du V'juin. 

ENFANT NATUREL. — BIENS 

— D10IT DE RETOUR. 

DONNÉS PAR LE PÈRE OU 

 REPRÉSENTATION. —* 

LA MÈRE. 

ACTE DE 

NAISSANCE. DÉCLARATION DU MÉDECIN. PREUVE. 

L'art, 742 du Code Napoléon, qui admet, en ligne colla-

térale, a représentation en faveur des, enfants et descen-

dants dî frères ou sœurs, ne régit que les successions ré-

gulières; cette fiction, étrangère aux successions irrégu-

lières, ne peut leur être appliquée qu'en vertu de disposi-

tions e>presses. Spécialement, dans le cas prévu parl'ar-

ticle,766 du Code Napoléon, les enfants et descendants des 

frères et soeurs légitimes ne peuvent, par représentation, 

exercer l'action en retour des biens que l'enfant naturel a 

reçus de son père ou de sa mère. 

L'inscription d'un enfant sur les registres de l'état civil, 

avec indication' qu'il est enfant naturel de telle femme, fait 
oreire delà maternité lorsqu'elle a eu lieu sur la déclara-

tion du médecin qui a assisté à l'accouchement, et lors-

que d'ailleurs, non-seulement la déclaration n'est combat-

tue par aucune preuve contraireetquel'identitén'estl'objet 

d'aucune contestation, mais encore la filiation naturelle ré-

sulte, en fait, d'un ensemble de circonstances graves, pré-

cises et concordantes, appuyées sur un commencement de 

preuve par écrit. (Articles 334, 339 et 341 du Code Napo-

léon.) 

Rejet, après une longue délibération en chambre du 

conseil, au rapport de M. le conseiller Loborie, conformé-

ment, sur la première question, et contrairement, sur la 

deconde, aux conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral Nicias-Gaillard, de deux pourvois dirigés contre un ar-

rêt rendu, le 10 mai 1851, par la Cour impériale de Paris. 

(Epoux Lahirigoyen contre époux Vantiéghem et Enregis-

trement ; Enregistrement contre époux Vantiéghem et 

époux Lahirigoyen; plaidants, M's Moutard-Martin, de 

Saiut-Malo et Paul Fabre.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

DOMAINE CONGÉABLE. — RENTE CONVENANCIÈRE. RACHAT. 

Lorsqu'en vertu de la loi du 27 août 1792, la rente con-

venancière établie sur un domaine congéable a été rache-

tée par le domanier, celui-ci est devenu propriétaire in-

commulable, tt l'effet de ce rachat n'a pu être détruit par 

la loi postérieure du 9 brumaire an VI. (Art. 2 du Code 

Napoléon; article 11 de la loi du 27 août 1792; art. 1 et 

2 de la loi du 9 brumaire an VI.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-' 

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 21 juillet 1850, 

par la Cour impériale de Rennes. (Piolet, Larroure et 

d'Hervé contre Lalleur. Plaidants M"Réchard et Moreau.) 

ENREGISTREMENT. — 

TIONNEL 

PARTAGE. — SOULTE. — DROIT PR0POR-

— STIPULATIONS EXPRIMÉES. 

Présidence de M. Jaubert. 
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' OOformeg de M. l'avocat-général Sevin; plai-

BIENS DOTAUX. FACULTÉ DE LES ALIÉNER. 

CETTE CLAUSE. INTERPRETATION. 

La question de savoir quelle a été l'intention des époux 

lorsqu'ils ont inséré dansleurcontrat de mariagela réserve, 

en faveur de la femme, d'aliéner etd'hypoihéquer ses biens 

dotaux est une question qui, ne portant que sur la volonté 

des contractants, rentre dans le pouvoir discrétionnaire des 

Tribunaux. Ainsi il a pu être jugé, sans violer aucune loi, 

que, par cette réserve' et d'après l'expression générale 

biens dotaux, les parties avaient entendu comprendre les 

biens mobiliers aussi bien que les immeubles. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Briôre-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Sevin, plaidant M' Dareste. (Rejet du pourvoi de la 

veuve Faure.) 

AVOUÉ. DROIT DE TRANSPORT ET DE COMMUNICATION DU 

CAHIER DES CIIAKCES. — DROIT DE VACATION A L'ADJUDI-

CAT10N . 

I. Le droit dû à l'avoué pour transport à l'effet de pren-

dre communication du cahier des charges d'une vente ren-

voyée devant notaire, doit lui être passé en taxe, bien qu'au 

moment de cette taxe ce transport et cette communication 

ne fussent justifiés par la production d'aucune pièce, si, 

sur l'opposition à ladite taxe, l'avoué a fait la justification, 

et ce par pièces antérieures à l'opération du juge taxatcur. 

En admettant que ce dernier ail pu le lut refuser, du moins 

le juge de l'opposition n'a-t-il pas eu la même raison à 

donner de sou refus. (Article 10, paragraphe 3, de l'ordon-

nance du 10 ocLobre 1841 et de l'article 144 du tard de 

1807 ) 

ff. Ce même juge n'a pus pu refuser le droit dû à l'a-

voué pour vacation à l'adjudication, sous le prétexté que 

cette vacation avait été portée prématurément dans l'état 

des dépens, puiaqù'àu moment où il était soumis au juge 

taxatcur, l'adjudication n'avait pas encore eu lieu. Cette 

raison qui avait pu ête bonne jusqu'à un certain point 

pour justifier (e refus du juge taxatcur, ne l'était plus 

pour le juge de l'opposition, lorsque devant celui-ci il 

était justifié, comme dans le cas précédent, que la vaca-

ÙUQ avait eu lieu. (Articles 701 et 7G4 modifiés du Code 

de procédure.—Articles 1 1 et 14 de l'ordonnance du 10 

octobre 1841 et 144 du Tarif de 1807.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Leroux (do 

Le partage qui contient la stipulation d'une soulte doit, 

à raison de cette stipulation, être soumis au droit propor-

tionnel, encore qu'il serait constant qu'en rédigeant l'acte 

de partage d'une autre manière on pouvait arriver au mê-

me résultat sans aucune stipulation de soulte ; c'est d'a-

près les stipulations exprimées que les droits doivent être 

perçus. (Art. 4; 68, § 3, n° 2; 69, § 5, n° 7, de la loi du 

22 frimaire an Vil.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu le 21 mai 

1849, par le Tribunal civil de la Seine. (Enregistrement 

contre veuve et héritiers Abat. Plaidant M" Moutard-Mar-

tin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2'ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 9 mai. 

DESSINS DE FABRIQUE. ORNEMENTS APPLIQUÉS A DES PIPES 

DE TERRE. PROPRIÉTÉ. — NÉCESSITÉ DU DÉPÔT. 

1 Un fabricant ne peut prétendre à la propriété d'un dessin 

d'ornement destiné à la décoration de ses produits qu'au-

tant qu'avant toute mise en vente, il a fait une déclaration 

publique de sa volonté d'exercer et de conserver ce droit de 

propriété. (Argument tiré de l'article 6 de la loi du 19 juil-

let i7'J3, de l'article 18 de la toi du 18 germinal an II, et 

de l'article 15 de la loi du 18 mars 1806 ) 

II. Un dessin de fabrique n'est point une œuvre du génie ou 

de l'esprit dans le sens de la loi du 19 juillet 1193. 

///. Encore que la loi du 18 mars 1806, sur (a propriété des 

dessins de fabrique, soil spéciale aux tissus, tout fabricant 

d'autres produits peut s'assurer la propriété et le monopole 

d'un dessin, en le déposant aux archives du conseil des 

prud'hommes. 

Ces questions intéressantes pour l'industrie, et qui sem-

blent accuser une lacune dans la législation relative à la 

propriété des dessins autres que ceux qui s'impriment sur 

tissus, s'agitaient à propos d'objets de la plus minime va-

leur et de l'usage le plus vulgaire. 
M. Fiolet, fabricant de pipes de terre à Saint-Omer, a 

trouvé dans M. Crétal, fabricant de pipes à Rennes, un 

concurrent redoutable. Ces deux rivaux travaillaient à 

l'envi à décorer leurs produits d'ornements et de noms carac-

téristiques. Ainsi, M. Fiolet livrait dans ces derniers temps 

au commerce une pipe dite scotisch riche, à roses, et une 

autre dite la provençale à vigne; aussitôt M. Crétal fabri-

quait et vendait une pipe à roses, volubilis et pensez-à-

inoi, et une autre pipe dite marseillaise à feuille de lierre. 

Il faut reconnaître (pie, par la disposition desornements, 

il y avait entre les produits des deux concurrents simili-

tude apparente, quoiqu'on réalité M. Crétal eût placé ro-

ses, volubilis et myosotis, là où M. Fiolet n'avait mis que 

roses et marguerites, et des feuilles de lierre à la place 

des feuilles de vigne. 
11 n'y avait d'ailleur ni moulage, ni contre -moulage, ni 

imitation absolue, et chaque pipe portait la marque de son 

fabricant. 
Cependant M. Fiolet, qui n'avait fait aucun dépôt i 

dessins , pensa que les ornements particuliers dont il 

avait décoré ses deux pipes scotisch et provençale, mé-

ritaient le privilège des oeuvres de l'esprit et du génie 
dont la loi de 1793 conserve la propriété aux auteurs et 

inventeurs sans les assujétir à la condition du dépôt. 11 

engagea, en conséquence, un procès en dommages et in-

térêts pour contrefaçon contre M. Crétal et contre son dé-

positaire à Paris. 
M. Crétal soutint queTaclion n'était pas recevable en 

droit, et qu'au fond il n'y avait de sa part ni contrefaçon, 

ni concurrence déloyale. 

Le Tribunal de commerce de Paris, par jugement du 23 

septembre dernier, a repoussé ces moyens et accueilli la 

demande en ces termes : 

« Sur la recevabilité de l'action, 
Attendu que la loi du 18 mars 1806 et celle de juillet 1793 

sont des lois qui protègent la propriété des dessins et modèles 
artistiques d'une application industrielle; 

« Attendu que la formalité du dépôt, exigée par la loi de 
1806 pour la conservation des droits de propriété, est spéciale 
aux d. ssins sur étoffes ; qu'en ce qui concerne les autres in-
dustries, la loi de 1793 n'oblige pas au dépôt les productions 
d'œuvres de sculpture: palil Eaaafiri. Aa l 'pn^"- 1- 1 - J - -*-
positions que lioTet, qui se ptaini d une contrefaçon pratiquée 
sur des pipes lui appartenant, est tenu, pour exercer son ac-
tion, à la seule obligation de prouver sa propriété, sans justi-
fication d'aillears du dépôt effectué; qu'il n'y a donc iieu de 
s'arrêter à l'exception proposée ; 

« Au fond, 
« Attendu qu'il résulte des débats et documents de la cause 

que Fiolet a mis dans le commerce, le 14 novembre 1851, une 
pipe dite provençale à vigne, et le 11 mars 1851, une autre 
pipe dite scotisch riche et à rose; 

« Attendu que ces pipes, à raison de leurs dispositions nou-
velles commeornementation, constituent, au bénéfice de Fiolet, 

un droit de propriété exclusive; 
« Attendu que, postérieurement, Crétal, s'emparant des mo-

dèles dont s'agit, a imité servilement lesdus modèles; que les 
modifications insignifiantes apportées par lui dans ces repro-
ductions ne sauraient le mettre à l'abri du reproche de con-
currence déloyale et de contrefaçon ; qu'il n'est point fondé, 
d'ailleurs, à prétendre que, les marques de fabrique étant dis-
tinctes, ces marques empêchent toute confusion dommageable 

au détriment de Fiolet ; 
« Attendu qu'il ressort de ce qui précède que Crétal a causé 

à Fiolet un préjudice dont il lui doit la réparation, et dont I» 
Tribunal, d'après les éléments qu'il possède, fixe l'importance 
à 800 fr. ; qu'il convient d'ailleurs de défendre de fabriquer 
et vi ndre à l'avenir les pipes des modèles provençale a vi-
gne et scotisch riche à rose, qui font l'objet du procès actuel; 
que, toutefois, eu présence de la réparation ci-dessus fixée, il 
n'y a lieu de faire droit à la demande en insertion dans cinq 

journaux ; 
« Sans s'arrêter à l'exception proposée par Crétal, dont il 

est débouté, le condamne à payer à Fiolet 800 fr. à titre de 

de dommages et intérêts, etc. » 

Appel. 

M* Dutard, dans l'intérêt de M. Crétal, soutient la non-re-
cevabilité de l'action. 

Toutes les lois, dit le défenseur, qui régissent la propriété 
littéraire, les dessins et la marque de fabrique exigent le dé-
pôt de l'œuvre dont elles garantissent le monopole. S'agit-it 
spécialement de dessin artistique ou industriel, il est cons-
tant que si l'invention du dessin confère la propriété à son au-
teur, c'est le dépôtde l'échantillon qui la conserve en réser-
vant pendant le temps que sa déclaration détermine le droit 
exclusif pour lui de le reproduire. (V. article 6 de la loi du 
19 janvier 1793, l'article 18 de la loi du 18 germinal an II, 
l'article 15 du décret du 18 mars 1806; cassation 1" juillet 
1850.) Toutefois, la loi de 1793, a dispensé du dépôt certai-
nes oeuvres de sculpture et d'an, qualifiées par la loi œuvres 
de l'esprit et du génie; mais lajurisprudence, en reconnaissant 
cette exemption (Paris, 24 mars 1832, question de coutrefaçoQ 
des panonceaux des notaires) a aussi proclamé que le fabri-
cant qni voulait se réserver 1'exploilaiion exclusive de son 
modèle, devait déposer conformément à la loi de 1806. (V. Pa-
ris, 16 mai 1840.) Si donc la pipe Fiolet est assimilée à un 
dessin de fabrique, le dépôt préalable n'ayant pas été fait, 
l'action est non recevable. Il reste pourtant à examiner si cette 
pipe, à raison des ornements qui y sont adaptés, peut être 
considérée comme objet d'art et protégée par la loi de 1793. 

Le défenseur explique par quel procédé on fait la pipe en 
question. On fabrique un moule uni, et on y imprime à l'aide 
d'un poinçon, et par l'estampage, une rose, une feuille de vi-
gne ou tout autre dessin. Or, dit-il, l'estampage n'est qu'un 
procédé mécanique; ei le poinçon lui-même, représentant une 
fleur, une feuille quelconque, et qui d'ailleurs n'a pas été fa-
briquée par M. Fiolet, ne saurait être considéré comme une œu-
vre artistique dans le sens de la loi de 1793. 

« Un objet d'art, disait M. le conseiller Nachet, rapporteur 
de l'arrêt cité du 1" juillet 1850, porte avec lui-môme un ca-
chet d'individualité qui le distingue et le rattache facilement 
à une époque de création et à un auteur précis. I! n'y a pas à 

craindre pour lui comme pour le dessin de fabrique, comme 
pour les inventions industrielles en général, cette simultanéité 
de création qui rend l'invention douteuse, et qui, en l'absence 
d'un fait extérieur émané de l'inventeur, laisse l'industrie 
dans l'incertitude de son droit.» Cette définition ne per-
met pas de supposer que l'ornement en question, qui se 
compose d'une fleur, d'une feuille, puisse être considéré 
comme une création et qualifié d'oeuvre artistique, encoie 
moins d'œuvre de l'esprit et du génie; et pourtant. H fau-
drait aller jusque-là pour permettre à M. Fiolet d'invoquer la 
loi de 1793. 

Le défenseur termine en soutenant que son client a été de 
bonne foi, qu'il a usé de son droit en imitant un ornement 
tombé dans le domaine public, et qu'il n'a fait qu'un acte de 
licite concurrence. 

M" Etienne Blanc, pour M. Fiolet, s'attache à justifier la 
sentence attaquée en soutenant que l'action es', recevable, que 
les poinçons ù l'aide desquels l'ornementation est produite 
constituent une propriété artistique, dispensée du dépôt par 
la loi de 1793, et que le produit de l'estampage à l'aide de 
poinçons constitue aussi un Objet d'art dont la propriété est 
réservée à l'auteur, sans formalité de dépôt. S'il en était au-
trement, suivant le défenseur, la propriété de ces sortes de 
modèles ne serait pas protégée par la loi, puisque lajurispru-
dence la plus générale admet que la loi du 18 mars 1806, re-
lative aux dessins de fabrique, n'est applicable qu'aux 'des-
sins qui s'impriment oit s'exécutent sur tissus. Au fond, il 

soutient qu'il y a eu de la part de M. Crétal contrefaçon et 
concurrence déloyale. 

Mais la Cour, après avoir entendu en ses conclusions 

conformes M. Berville, premier avocat-général, a réformé 

la décision attaquée par l'arrêt donl suit le texte : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la recevabilité de l'action : 
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« En droit , 

« Considérant que les lois qui ont reconnu un droit do 
propriété exclusif au profit des auteurs d'écrits, d'œuvres ar-
tistiques, d'inventions industrielles, de dessins do fabrique, 
celle mémo qui , spécialement, a protégé la marque des fabri-
cants, ont toutes exigé de la part des auteurs ou fabricants une 
déclaration publique de leur volonté d'exercer et de conserver 
ce droit de propriété ; 

» Qu'en l'absence de l'accomplissement de ces formalités, les 
auteurs et inventeurs sont sans action contre les imitateurs de 
leurs œuvres ; 

« Considérant que, si la loi du 19 juillet 1793, qui règle 
spécialement les droits des auteurs d'écrits en tous genres, des 
compositeurs de musique, des peintres et dessinateurs, n'as-
sujétit au dépôt que les écrits et les gravures, et si l'on en 
peut conclure que les autres œuvres de l'esprit cl du génie en 
sont dispensées, il faut reconnaître que cette exemption ne 
s'applique qu'aux œuvres qui méritent celte qualification ; 

« En fait : 

« Considérant qu'on ne saurait mettre au nombre de ces 
œuvres les produits de la fabrique de Fiolet, pour lesquels il 
réclame dans l'affaire le privilège de l'invention; que les or-
nements décorant les pipes dont il s'agit pourraient tout au 
plus être classés dans ce que la loi dénomme dessins de fa-
brique, et qu'à ce titre les dessins auraient dû. ôtre déposés 
conformément à la loi du 18 mars 1806; qu'enfin, Fiolet n'a 
pas satisfait à cette obligation; 

« Considérant que les faits dont se plaint Fiolet ne consti-
tuent pas une concurrence déloyale qui puisse lui donner une 
action contre les appelants; qu'en effet, les dessins ou décora-
lions dont il s'agit, ayant été livrés au public, ont pu être imi-
tés par tous autres fabricants; 

« Met le jugeméîit dont est appel au néant; émendant ct fai -
sant droitau principal, déclare Fiolet non recevable dans ses 
demandes et conclusions, et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE RENNES (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tarot. 

"Audience du 17 mai. 

MARITIME. — 
I l\n v ci» i 

" »« I A NAVIf.iTION 

D'ÉQUIPAGE. 

Les dispositions des articles 1 ci 3 du décret du 19 mars 1852, 
sur le rôle d'équipage ct les indications des bâtiments ou 
embarcations exerçant une navigation maritime, sont ab-
solues. Il n? suffit pas d'être muni d'un rôle d'équipage et de 
l'avoir déposé à une certaine dislance de son embarcation ; 
il faut, pour n'être pas tn contravention, pouvoir l'exhiber 
sur -le champ et à la première réquisition des gardes mari-
times ou autres agents ayant quatitè. 

Le Tribunal correctionnel de Nantes s'était écarté de 

ces principes dans son jugement du 20 avril dernier, et 

avait renvoyé un nommé Claude Guérin de la prévention 

d'avoir navigué dans la partie maritime de la Loire, à 

bord du bateau le Saint-Pierre, dont il était le patron, 

sans être muni ou plutôt sans avoir justifié de son rôle 
d'équipage. 

Le motif déterminant du jugement élait tiré de cette 

circonstance, qui paraissait acquise aux débats, que Gué-

rin avait, quelques moments avant d'aller prendre rang 

pour pêcher à la petite pêche, déposé son rôle d'équipage 

dans une auberge du rivage, à quelques minutes de son 

embarcation. Ce patron alléguait même qu'il avait demandé 

au garde maritime un court instant pour faire l'exhibition, 

et le Tribunal, contrairement aux dispositions des articles 

3 et 9 du décret, avait accueilli ce système. La Cour im-

périale l'a rejeté par un arrêt dont voici les motifs. (Con-

clusions conformes de M. Bigorie de Laschamps, avocat-
général.) 

« Considérant qu'aux termes de l'article 1" du décret du 19 
mars 1852, le rôle, d'équipage est obligatoire pour tout bâti-
ment exerçant une navigation maritime, et que la navigation 
est réputée maritime lorsqu'elle a lieu sur les fleuves et rivières 
affluant directement ou indirectement à la mer; 

« Considérant que l'article ^ du même décret impose au 
patron, sur la réquisition de qui de droit, l'obligation d'exhi-
ber son rôle d'équipage, sous peine d'une aménde de 100 fr , 
si le bateau est armé à la petite pêche ; qu'il résulte d'une dis-
position aussi formelle la nécessité absolue pour le patron d'a-
voir toujours à bord du bâtiment son rôle d'équipage, et que, 
sous aucun prétexte, le juge ne peut admettre des excuses non 
prévues pur la loi pour dispenser le maître ou patron d'obéir 
à cette prescription, édictée par le législateur dans un intérêt 
d'ordre public ; 

« Considérant que , par procès-verbal rapporté le 4 avril 
dernier par le garde maritime de la Basse-Indre, il a été cons-
taté que Claude Guérin, pêcheur et propriétaire du bateau le 
Saint- Pierre, armé à la petite pêche, naviguait et péchait 
dans la partie maritime de la Loire, et que, sommé de repré-
senter son rôle d'équipage, il a répondu qu'il ne l'avait pas; 
que ce procès-verbal, régulier dans la forme, fait foi jusqu'à 
inscription de faux, suivant l'article 9 du décret précité, et. 
que les allégations pos'.érieureuient produites par Guérin ne 
pourraient alors prévaloir contre ce qui est constaté par le 
garde maritime, et que, ces allégations seraient-elles prou-
vées, elles devraient encore être écartées comme constituant 
une excuse non admise par la loi ; qu'il suit dé là que c'est à 
tort que le Tribunal correctionnel de Nantes a relaxé Guérin 
des poursuites dirigées contre lui, tout en reconnaissant que 
le prévenu n'avait point à son bord son rôle d'équipage lors-
qu'il a été requis de l'exhiber; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, faisant droil à l'appel interjeté par le procu-
reur impérial près le Tribunal civil de Nantes, 

« Déclare Claude Guérin coupable de n'avoir pas représenté 
son rôle d équipage sur la réquisition qui lui en a été légale-
ment faite, lorsqu'il naviguait et péchait dans la partie ma-
ritime do la Loire, délit prévu et puni par l'article 3 du dé-
cret du 19 mars 1852 ; 

« Vu ledit article et les articles 194 du Code d'instruction 
criminelle et 52 du Code pénal, ainsi conçus, etc.; 

« Condamne par corps Claude-Pierre Guérin à 100 fr. d'a-
mende, etc. »" 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maniez. 

Audience du 28 mai. 

AFFAIRE SINGLER. ASSASSINAT. - RENVOI l'AR SUITE DE 

CASSATION . (Voir la Gazette des Tribunaux du 5 mars.) 

Une foule inaccoutumée se presse dans l'enceinte de la 

Cour d'assises, et envahit de bonne heure les banquettes 

et la tribune réservée. Triste solennité! Un homme déjà 

condamné à mort par I* Cour d'assises de Saintes, et dont 

l'arrêt a été cassé par la Cour suprême, va comparaître 

devant de nouveaux juges, écouter encore les charges ac-

cablantes qui pèsent sursa tête, et entendre, une seconde 

fois peut-être, prononcer la terrible sentence. 

A une heure et demie, la Cour entre en séance : M. l'a-

vocat-général Laurent siège au parquet, et M'Lepetit aîné, 

qui a accepté la pénible mission de défenseur, prend place 

à la barre. 

Jean Singler, ex-soldat d'infanterie de marine, né à Ser-

mey-Ileim (Bas-Rhin), est âgé de vingt-huit ans ; il porte 

une blouse bleue; son front est étroit et déprimé; ses yeux 

sontencavés, mais un regard vif et pénétrant donne à sa 

physionomie une expression d'intelligence et de j'use. Son 

langage, empreint d'un accent alsacien prononcé, est pres-

que inmlcdigible, et c'est avec peine que ceux qui sont 

auprès de lui peuvent saisir le sens de ses phrases. U 

avoue froidement le crime d'assassinat qui l'amène sur le 

banc des assises. Il a été déjà condamné, le G décembre 

1852, à dix ans de travaux forcés, par le Conseil de guerre 

de Rochcfort, pour avoir fait des blessures qui ont occa-

sionné la mort au sieur Rétaud, cabaretier, qui allait au 

secours de la fille Larisse, maîtresse de l'accusé, frappée 

par lui d'un premier coup de poignard. Elle avait survécu 

à sa blessure; mais Singler, qui ne lui pardonnait pas d'a-

voir dépose contre lui, devait quelques jours plus tard, 
le 25 décembre, l'immoler à sa vengeance. 

D. Singler, levez-vous. A quelle époque avez -vous con-

nu la tille Larisse? — R. Au mois de juin dernier. 

D. Combien de temps êtes- vous resté avec elle? — R 

Jusqu'au mois d'août. Puis elle m'a quitté. 

D. Quand vous l'avez retrouvée, au mo:s d'octobre, ne 

l'avez-vous pas placée en condition de domestique chez le 

sieur Rétaud, cabaretier? — R. Oui, monsieur le prési-
dent. 

D. Le 2 novembre, vous êtes allé chez Rétaud voir la 

fille Larisse, et l'avez engagée à sortir avec vous. Sur son 

refus, vous vous êtes précipité sur elle et l'avez fappée à 
la gorge d'un coup de poignard? 

L'accusé hésite un moment avant de répondre: puis il 

dit que c'est par accident que la fille Larisse a été blessée 
en cette circonstance. 

D. Mais votre crime ne s'est pas borné là. Le cajareticr 

Rétaud étant accouru pour porter secours à la nalheu-

rctise fille, vous l'avez frappé à son four de plusieurs coups 
dont il est mort. 

L'accusé garde le silence. 

D. Il paraît que vous en vouliez mortellement à la fille 

Larisse d'avoir déposé contre vous et contribué \ votre 

condamnation?— R. Oui, monsieur le président. Elle m'a 

même écrit qu'elle était heureuse de ma dégradatbn et de 

mon déshonneur; qu'elle resterait à Rochefort pour jouir 

de ma peine... C'est elle qui a causé tous mes maheurs... 
Elle s'est jouée de moi. 

D. Dès lois, vous deviez avoir contre votre maîtresse 

des projets de vengeance; cela d'ailleurs résulte d'une 

lettre jointe au dossier, dans laquelle vous lui dite3 qu'a-

près l'expiration de votre peine, vous lui ferez rendre 

compte de sa conduite à votre égard. — R. Non, M. le 
p »>nci (-|Anl 

M. l'avocat-général donne lecture de cette lettre. 

M. le président : Maintenant, racontez-nous votre éva-

sion de l'hôpital de Rochefort, et pour que MM. les jurés 

vous entendent mieux, approchez- vous de leurs sièges 

(Singler, accompagné de deux gendarmes, descend de son 

banc et va se placer sur l'estrade destinée aux témoins.) 

L'accusé raconte alors avec beaucoup de volubilité que, 

le 24 décembre au soir, il s'échappa de l'hôpital par une 

fenêtre garnie de barreaux de fer. Il se dépouilla entière-

ment de ses vêtements, les jeta par la croisée, et après 

avoir travaillé pendant une heure à se frayer un passage, 

il se revêtit de ses habits, esca'ada le mur du chemin de 

ronde, et se dirigea aussitôt vers le cabaret du sieur Mi< 

geon où devait se trouver la fille Larisse. 

AL le président : Vous oubliez do dire à MM. les jurés 

que, quand vous êtes sorti de l'hôpital, vous étiez armé 

d'un couteau que vous aviez pris sur la table d'un marin 

dont le lit était proche du vôtre. — R. Ce n'était que par 

hasard que j'avais ce couteau, et non dans une mauvaise 

intention. J'allais chez Migeon pour parler à un camarade. 

D. Je dois vous faire observer que vous aviez été plus 

explicite dans vos premiers interrogatoires. Mais pourquoi 

êtes-vous resté une heure à la porte à attendre? — R. 

Je craignais d'être reconnu et arrêté. 

D. Expliquez comment vous êtes entré dans la maison. 

— R. J'ai passé par-dessus les toits; j'ai pris pour cela 

une échelle à l'aide de laquelle, parvenu sur le toit, je suis 

descendu dans un hangar d'où je pouvais voir dans la 
maison par une lucarne. 

11. Et qu'avez-vous vu alors? — R. La fille Larisse avec 
un homme. 

M. le président : Ce fait est démenti par l'instruction : 

il y avait trois personnes dans l'appartement où se trou-

vait Larisse, et profitant du moment où l'un d'eux se bais-

sait pour allumer sa pipe, vous vous êtes soudainement 

précipité sur votre victime, et l'avez frappée de plusieurs 
coups. 

L'accusé garde le silence. 

M. le président : Cette fille , quoique mortellement 

blessée, eut assez de force pour appeler du secours ; on 

accourut, et une personne de la maison, en vous présen-

tant un mouchoir ensanglanté, vous dit : « Malheureux ! 

vous avez tué cette fille ! » Qu'avez-vous répondu' alors? 

— R. J'ai répondu : « Elle est morte... je suis vengé, elle 

ne jouira plus de mon malheur; c'est tout ceque mon cœur 
désire. » 

D. Il paraît qu'après celte horrible scène, vous vousêtes 

assis tranquillement près du lieu portant les traces de vo-

tre crime, et que vous avez froidement demandé à man-

R. Je n'ai rien demandé ; ou m'a offert à manger. 
ger , 

et j'ai mangé. 

M. le président: La justice, voulant être parfaitement 

éclairée sur votre culpabilité, a fait demander à Rochefort 

un certificat qu'on a joint au dossier et qui constate que 
vous possédez toutes vos facultés mentales. 

Après l'interrogatoire, on présente à l'accusé le couteau 

qu'on suppose avoir servi à la perprétralion du crime. 

Singler, interrogé s'il le reconnaît, l'examine attentive-

ment et répond froidement : C'est bien possible. 

Douze lénii,ius ont été successivement entendus et ont 

tous confirmés les faits relatés dans l'acte d'accusation et 
que nous venons du faire connaître. 

M. l'avocat-général Laurent se lève au milieu d'un si-

1 née solennel pour soutenir l'accusation. Il énumère tou-

tes les charges qui pèsent sur la tête de l'accusé. Quelles 

circonstances peuvent atténuer son crime et le rendre di-

gne d'un peu de pitié? La préméditation n'est-elle pas 

prouvée jusqu'à l'évidence, et la pensée de meurtre ne 

date l-elle pas du jour de sa première condamnation? 

M
c
 Lepetit a pris ensuite la parole pour présenter la dé-

fense de Singler. Sa mission était difficile, mais il avait 

pour lui son zèle et son talent ; il a dépeint les tortures de 

ce malheureux, déjà condamné à la mort, et vivant seul 

avec cette pensée depuis le jour où ta Cour de Siintes a 

prononcé sa sentence! L'émotion a bientôt gagné toute la 

salie, et quand le défenseur s'e^t assis, il était facile de 

prévoir qu'il avait gagné sa cause, qu'il avait sauvé la tête 
de Singler. 

A sept heures et demie, le jury rentre dans la salle 

d'audience, et, au milieu d'un profond silence, il est don-

né lecture du verdict. Singler, déclaré coupable avec des 

circonstances atténuantes, est condamné à la peine des 

travaux forcés à perpétuité. L'accusé s'est tenu debout 

pendant la lecture de l'arrêt, et un demi-sourire de joie 
trahit les émotions qu'il éprouve. 

M. le président lui adresse les paroles suivantes : 

« Singler, vous devez l'indulgence dont on a usé à votre 

égard, aux angoisses que vous avez dû subir depuis votre 

condamnation. Vous ave*, dû faire un retour sur vous-

même, et nous espérons que vous pleurerez toute votre 

vie le crime énorme que vous avez commis. » 

CIIRONiaUE 

PARIS. 1" JUIN 

M. le conseiller Zangiacomi a ouvert ce matin la session 

des assises pour la première quinzaine do juin. MM. Moli-

nct, Sèche et Legcndarme ont été dispensés du service du 

jury pendant cette session pour cause d'absence et de ma-

ladie légalement constatées. Il a été sursis jusqu'à lundi à 

l'égard de M. Moreau, engagé présentement dans les 

épreuves d'un concours pour l'agrégation à l'Ecole de 
Médecine. 

M. Thayer, direclcur-général des postes, a été dispensé 

à raison de sa qualité de conseiller d'Etat. M. Devillers 

étant décédé, son nom sera rayé de la liste générale du 
jury. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine du mois de mai s'est élevée à la somme de 260 fr., 

laquelle sera répartie par cinquièmes entre les sociétés de 

bienfaisance ci-après indiquées : Jeunes économes, Amis 

de l'enfance, Prévenus acquittés, Société de saint Fran-
çois Régis et Colonie de Meltray. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui, pour détention de faux poids ou fausses ba-
lances: 

Le sieur Gérard, fruitier, 5, rue du Sabot, à huit jours 
de prison et 25 fr. d'amende ; 

Les sieurs Saphary, marchand de tôle, 32 rue de 

Lappe, Roze, épicier, 8, rue de Sartines, et Noël, boulan-

ger, 5, rue des Vertus, à La Chapelle, chacun à 25 fr. 
d 'amende. 

— Un délit de coalition était poursuivi aujourd'hui de-

vant le Tribunal coreclionnel, 6
e
 chambre, présidé par M. 

Legonidcc, contre six.ouvriers serruriers de l'atelier de M. 

Lépreux, entrepreneur, rue Saint-Antoine, les sieurs Jean-

Baptiste Marinier, Louis Marguet, Benoît Geantin, Eugène 

Lefèvre, Désiré Vilpelle et Alphonse VilpeUe. 

M. Lépreux a déposé : Le 30 avril, j'ai été prévenu par 

le commissaire de police de mon quartier que mes ouvriers, 

au nombre d'une quinzaine, s'étaient réunis chez un mar-

chand de vin et s'y étaient coalisés pour obtenir une dimi-
nution d 'tmo Vifinr^ do travail Quand ils sont venua à l'a . 

tôlier, je leur ai demandé, l'un après l'autre, s'ils voulaient 

travailler comme par le passé; ils m'ont répondu qu'ils fe-
raient comme leurs camarades, 

M. le président : Les prévenus ont-ils empêché vos au-
tres autres ouvriers de retourner dans votre atelier ? 

M. Lépreux : Je n'ai rien entendu dire à cet égard. 

M. le président : Votre atelier a-t-il été interdit ? 

M. Lépreux : Je ne le crois pas. Les travaux n'ont été 
interrompus qu'une journée seulement. 

M° Darragon, défenseur des prévenus : Le témoin pour-

rait-il nous dire si le prévenu Marinier nelui a pas dit qu'il 

terminerait ses travaux avant de le quitter? 

/)/. Lépreux: Je crois que oui. Je n'ai pas attaché une 

grande importance à cette affaire, car le lendemain les 
travaux étaient repris. 

Le sieur Sabot, marchand de vin, déclare que les ou-

vriers do M. Lépreux venaient tous les matins déjeuner 

chez lui. Ils y sont venus le 30 avril comme les autres 

jours; mais il ne sait rien de ce qui a pu se passer entre 

eux ; il n'a rien entendu de leur couversatiou. 

Tous les prévenus ont nié s'être coalisés. Quelques-uns 

ont demandé à M. Lépreux s'il voulait réduire à dix les 

heures de travail, comme cela se pratique dans les autres 

ateliers; M. Lépreux a refusé, et chaque ouvrier a été libre 

de rester ou de s'en aller. Il n'y a eu ni menaces, ni 

coups, ni interdiction; ou a chômé uu jour, et tout a 
fini là. 

M. Dupré-Lasalle, substitut: Le prévenu Marinier n'a-

t-il pas dit que, si on n'accordait pas la réduction des 

heures de travail il chercherait de l'ouvrage ailleurs? 

Marinier ne se rappelle pas avoir tenu ce propos. 

M. le substitut déclare que cette affaire n'est pas d'une 

grande gravité, mais que, néanmoins, il résulte des dé-

clarations de, M. Lépreux, de l'aveu du prévenu Marinier 

fait dans l'instruction et de l'ensemble des circonstances, 

que l'atelier de M. Lépreux a été abandonné un jour en-

tier, et que cet abandon aété le résultat, non d'un cas for-

tuit, mais d'un concert arrêté dans une réunion tenue 

chez un marchand de vin. Celte réunion avait été con-

nue de la police; on savait qu'il s'agissait de faire dimi-

nuer les heures de travail, et que, s'il y avait refus, les 
ouvriers quitteraient tous l'atelier. 

M. le substitut, en requérant une application indulgente 

de la loi, a pensé que les faits, quelque simples qu'ils 

soient, avaient néanmoins les caractères de la coalition. 

Dans l'esprit de la loi de 1849, a-t-il dit, comme dans la 

pens e du Code pénal et de la loi de germinal' an XI, la 

coalition résulte du fait seul de la convention arrêtée, et 

elle est punissable dès qu'il y a exécution ou tentative 
d 'exécution. 

M'
5
 Auvillain, Darragon et de Saligny ont présenté la 

défense des prévenus. 

Après une courte délibération, le Tribunal a condamné 
chacun des prévenus à 16 fr. d'amende. 

' c'est une jeune fille de 

qui successivement, à La 

de distribuer la solde aux troupiers. Or le il « 

nier, le caporal Trumeau ayant reçu de son sunrV
 deN 

bellcs pièces de 5 fr., la somme de 33 fr. 35
 c

 »„,,
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'
 et

> 

le prêt des hommes de sa chambre, ne savait erL"!
 pHv

^ 
ent s'y 

que 

're, ne savait comment 
prendre pour diviser celte somme do. manière à 
chacun louchât net 85 c. 5|10. Pour sortir d 

embarras, il eut recours à sou savoir arilhmétii 

raença par diviser sur le papier, par groupes' de' ri£ 
six, le nombre de ses hommes, puis.se livrant aux 

cioes de la multiplication par le chiffre 85 5ii0 dorur 
le sergent-major, i 1 •-"""«■!• -i -

rail une 

(8 

t 

nt-major, il trouvait que chaque troupier to "
l
L

lr 

solde égale au moins au traitement d'un mar i 
de l'empire. « Sapristi ! s'écrie le caporal

 ;
 ■ -

Alors, 

u n maréel 
je me ̂  

trompe; ça ne peut pas être ça. » Alors, recomme '"""" 
son opération et ouh.iant la valeur des virgules, j] ai',',

1
*
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'
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ses chiffres de telle façon que chaque soldat devait
 H 

voir une somme fabuleuse. Ou rit beaucoup du tah' t ï" 
caporal, qui prit gaiement les facéties dont il était Pi' 

Le temps s'écoulait et les soldats attendaient leur '
t-

Trumeau offrit aux groupes par lui formés des pièpw!^ 
5 fr.; mais le partage élait impossible, personne 

assez de monnaie pour rendre la différence. Le rm"' 

caporal, marchant de difficulté en difficulté, réel
 re 

homme de bonne volonté pour aller changer ces^è
1
" H" 

5 fr. qui occasionnaient tant d'embarras. A air.
 C e 

son appel, 
C'est bien, 

étaliez chercne7déu 
Sandral, j| 

gouape : — La reine de la 

quinze ans, Augustine Hurin, 

Villelte et dans le faubourg Saint-Martin, a mérité cette 

glorieuse qualification. La reine de la gouape ne règne 

pas seule, elle fait partager son trône à un garçon de dix 

huit ans, Edouard Beaucheron. surnommé Réguillasse, et 

ses nombreux sujets, tous enfants perdus, dont le plus 

âgé n'a pas quatorze ans, reconnaissent ses lois et exécu 

tent ses ordres. Les ordres de la reine de la gouape sont 

toujours les mêmes. Le matin, tous les gamins se réunis 

saient rue du Faubourg-St-Martin, 260, chez la femme 

Hurin, mère d'Augtistine. Là, rangés autour d'une ga-

melle, ils mangeaient la soupe, puis prenaient la volée, 

s'éparpillaient dans la ville et ne revenaient le soir que 

chargés, l'un de charbon, l'autre de lard, de viande de 

boucherie, de beurre, de fromage, de chocolat; quelques-

uns visaient plus haut et rapportaient des objets d'art, des 

statuettes, des gravures, où des objets de ménage, des 

lanternes, des boîtes. Tous, en rentrant à la maison, de-

vaient, être dépourvus d'appétit ct allaient se coucher dans 
la cave. 

Une partie de ce personnel, c'est-à-dire la reine de la 

gouape, sa mère, la femme Hurin, Réguillasse, Beauche-

ron et six jeunes garçons répondant aux noms d'Isidore 

Peut, Alfred Prunier, Alexandre Berlin, Jean Garodol, 

Théophile Benoît et Denis Arnaud, comparaît aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention de 
vol et de complicité de ce délit. 

Preuves suffisantes n'ont point été fournies contre Pru-

nier et Arnaud, qui ont été renvoyés do la poursuite; la 

femme Hurin a été condamnée à deux ans de prison, Beau-

cheron à un an; fous les autres, la reine de la gouape en 

tête, ont été condamnés à être détenus dans une maison 
de correction jusqu'à l'âge de vingt ans. 

— Faire le prêt de la troupe n'est pas une chose si fa-

cile qu'on le pense, surtout lorsqu'il faut remettre à cha-

que soldat la somme de 85 c. 5|10, produit d'une période 

de cinq jours, comprenant une augmentation de solde. Les 

capitaines et les sergents-majors reçoivent du trésorier, 

pour la compagnie, une somme totale; mais toute la dil-

ficulté retombe en plein sur le caporal de semaine, chargé 

fr-

Jean Sandral offrit ses services, 

faut en finir; prenez ces 30 fr. 

monnaie, et. surtout ne revenez pas sans porter be
a

, 

de centimes. — Oui, caporal, répondit le troupier «j?'
1
' 

ne reviens pas avant l'appel, répondez pour moi. -L AII'^ 

vous serez considéré comme étant de service - j
e

 • 

recommande beaucoup de centimes. — Soyez trait/ 'n"* 

je ferai le tour du monde pour en avoir; je ne revien'l 

pas sans en apporter. » Telles furent les dernières p
a
/ T' 

entre le caporal et l'homme de bonne volonté.
 0 

Toute la journée, les camarades attendirent la rentr' 

deSaudral; on murmura beaucoup contre la maladres^ 

du commissionnaire qui ne rapportait pas la monnaie de* 

mandée. On espérait qu'il rentrerait à la nuit, mais il fallut 

se coucher sans toucher les
ç
 85 c. 5/10. Le lendemain 

cette affaire qui la veille avait été l'occasion d'un amuse-

ment, devint très sérieuse dans la compagnie. Un no iveaù 

prêt fut mis à la disposition du capitaine; tous les hommes 

furent exactement payés de leur solde et le mécontento-
ment cessa. 

Trois jours après, voici reparaître Jean Sandral qui tout 

en chantonnant une chanson bachique, envoie promener 

ecuxqui l'interpellent. Il veut à toute force qu'on lui amè-

ne le caporal Trumeau. «. Il me faut mon respectable ca-

poral, il me le faut en tout ou en partie, pour que je lut 

rende compte de ma commission. » Un sous-officier inter-

vient ; il ordonne de conduire Sandral à la salle de police 

après qu'il aura été /baillé. Toutes ses poches sont vidées 

et, malgré sa vive résistance, on s'empare d'une vingtaine 

de centimes qu'il avait noués au coin de son mouchoir. 

C'est tout ce que j'ai pu ramasser pour le caporal Trumeau, 

s'écria l'ivrogne; j'ai fait tout le tour de Saint-Denis ct de 

Paris pour récolter ça; c'est pour contenter le caporal. 

Sur la plainte du colonel, Jean Sandral a été traduit 

devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Titard, du 16* de ligne, sous l'accusation de détourne-
ment de fonds appartenant à l'Etat. 

AI. le président, à Sandral : Vous connaissez l'accusa-

tion qui vous amène devant le Conseil; qu'est-ce que vous 
allez nous dire pour vous justifier? 

Li prévenu : Je suis parti avec la bonne volonté d'être 

agréable à mon supérieur, parce ce que j'estime le capo-

ral Trumeau, qui était dans l'embarras pour payer notre 
décompte. 

M. le président, interrompant : Ah ! c'est pour le dé-

barrasser que vous avez pris l'argent? 

Le prévenu : Oui, colonel... je me trompe, je veux dire 

pour aller chercher des centimes. J'entre chez un mar-

chand de vin et je demande de la monnaie. Un pochard 

qui était là dit : « Est-ce qu'on demande de la monnaie 

sans payer un verre de vin aux amis, et en même temps il 

me tend sa main. Nous buvons, je paie avec une pièce de 

5 fr. et je dis : « Marchand, il me faut des centimes. » Alors 

l'autre me tape sur l'épaule et dit : « Est-ce qu'o i deman-

de des centimes sans payer la prime d'un petit verre? Ma 

foi ! c'est vrai, dit le marchand, qui verse de l'eau-de-vie 

dans deux verres. Puis on me mil dans la main le reste de 

la pièce, avec trois ou quatre centimes. 

M. le président : Votre conduite est facile à deviner. 

Pendant les trois jours tle votre absence, vous avez disst-

pédes 30 fr. de vos camarades. . 
Le prévenu : C'est pas ma faute. J'ai été obligé d aller 

chez une trentaine de marchands de vin pour avoir de la 

monnaie, ce qui fait qu'à force de boire, j'ai fini |»
ar

 P
er

^ 

dre le souvenir de mon ami le caporal Trumeau, que je 

respecterai toujours, parce que c'est un brave homme. 

Mais ces gueux de centimes m'ont-ils fait courir.... 

M. leprésident : C'est assez, votre affaire est entendue. 

les autres témoins font leurs ac-

entendu M. le commandant I>e-

lattre, commissaire impérial, et M" Robert Dumesmhcn* 

gédela défense, déclare Jean Sandral coupable de 

tournement des fonds de la solde, et le condamne a ue 

ans de prison. 

— On lit dans la Patrie :
 cc 

« Une lettre particulière de Jersey nous apprend q ae 

pays renfermait en ce moment beaucoup de réfugies 

çais, et que leur nombre s'élevait aujourd'hui à è0. 

.< L'un d'eux, le sieur Ribreault, vient d être i 

d'une mesure très rarement adoptée en Angletene-
été expulsé par ordre de S. Exc. lelieutenant-gouvei 'ie^' 

santiotmé par le secrétaire d'Etal au département ae ̂  
térieur, pour avoir proféré publiquement des injure 

tre S. M. la reine d'Angleterre. » 

— La commune des Prés-St-Gervais a été la
 l
*j.

t
 .

|
^ 

mère le théâtre d'une tentative de vol des plus singu» ' 

La dame Bureau, restée veuve avec un fils q'-
1
'
 n 

encore atteint sa majorité, a continué par elle-mem ' 

d'imnoi tantes carrières à plâtre fjj£^[
 u0

e 

atelier*^ 

Cette m il, vers une heure, cette femme de 

dormait profondément lorsqu'elle fut réveillée P^jfe 

sieurs coups frappés à la porte de l'appartemen'
 ge

. 

couche dans une chambre voisine de celle de sa in< ^ 

Pensant que ce ne pouvait être que le fils de la ma 

frappât ainsi à pareille heure, elle alla ouvrir, mai ^ 

tôt elle vit apparaître un homme masque qui,
 a

jn, 

un geste de menace avec une hache qu'il tenait a
 f

 ^ 

adressa ces paroles ; « Silence ! je veux de 1 argw 

Interdite, effrayée par cette subite apparition, 

Le caporal Trumeau et 

positions. 

Le Conseil, après avoir 

ploi talion 

Prés-Saint-
mpoi tantes carrières a p 

Gervais, où elle habite avec son 

e prit dans le buf^ler*nièr^^ 

la feu»; 

K 

ouche, et sans rôj se trouvaient six couverts eL une loucne, c »»«— - „'
r
épeia 

les lui présenta. « L'est de l'argent qu il me tau , ^ ̂  

cet homme en la repoussant, et en même lemp-
 0(

je. 

dans la chambre de cette fillo, dont il visita la w ^ ,
a 

N'y trouvant pas ce quïil cherchait, il se a i „
 et c

om-

porte de la chambre à coucher de la dame "£"£
e
 Je sa 

me en ce moment la femme de chambre, re „p. 

première épouvante, voulait ouvrir la tem J
w0

,ie • 

neler su recours : « Jetie un en, lui dit- II,
 L

'i
 n)0

,
s 

Comme il avait levé sa hachette eu disant (» 

îenme de chambre, qui crut qu'il voulait 1 en 
lïapPer ' 

la 
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cher. Dans nt du coup et chercha à la lui arracl 

.tf
9llt1ela chandelle qu'il tenait allumée dans 

••"
filUllC

omba'aterrc, ohscuriié se lit et la courageuse 

S^rcham'brc en profila pour s'élancer dans la cham-

' ' '" rn'iîtresse, dont elle ferma la porte derrière elle 

•^
Ter

dcux alors appelèrent an secours; le jeune fils 

T°
ute

n -eau 'tira l
,;
"'

 sa lc,K
'
:lrc un C0

'
J

P
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 pistolet pour 
^M" "l 'arme, cl les ouvriers arrivèrent bientôt a cet 

jjnpc toutes les recherches pour retrouver le mal-

^'(■"rent inutiles, l a gendarmerie locale et le com-

fr^"- de police, que l'on s'empressa de prévenir, cons-

(
js>

a
'
rC

 e
 c'était en escaladant les murs de deux voi-

ent 

«tus, ies 
sieurs Dufo'ir ct firillanlt, que l'auteur de cette 

*' pénétré chez la damo Bureau j 

s'était servi d'une grande cais-

lentative avait pénètre 

fo
î
s

danslaœm
:
 ' 

■" i »cr pour atteindre le premier étage, traverser la 
k^billard

 (
»t arriver à l'appartement. 

pw nquête a été immédiatement ouverte; mais la fem-

"hatnbre ne peut fournir que bien peu d'indices; 
9

 •
 C

>as vu le malfaiteur, qui avait la tète enveloppée 

(II
e 11

 ,
peC

e de sac en percaline grise, percé de trous à la 

^'""bs deux yeux ct des narines, et noué autour du cou 

^ 'e coulisse. Elle a seulement distingué qu'il a les 

f'
arU

'lliHis q
li u esl u(i

 l
)0lue

 taille, avec de larges mains 
JiL épaules carrées. Il était vêtu d'une blouse grise et 

^faisait sa voix en la grossissant. 

i i retrouvé les traces de sa fuite jusqu'aux fortifica 

• niais là elles disparaissaient dans la boue occasion-

Jfpar l'es plui«s dernières. 

Une robuste ouvrière qui occupe un pelit logement 

'siint-Anloine, 110, rentrait hier à son domicile après 
rllC

.
 n

{,(. Unie, lorsque, au moment où, après avoir gravi 
88

-j étages, elle approchait de son palier, elle vit sortir 
tr

°
l
* nrécaution de sa chambre un jeune homme porteur 

n
J

GC
 Lii«e/ volumineux paquet. Ne doutant pas qu'elle eût pas qu 

laisser le temps 

,
 asscz

 volumineux paquet 

faire à un voleur, et ne voulant pas lui 

j se reconnaître, elle le saisit vigoureusement par sa cra-

ie sous laquelle elle introduisit ses doigts, puis lui com-

«rimant fortemenl le cou par un mouvement de tourniquet, 

V le contraignit à remonter chez elle et à lui rendre ce 

, jl y avait soustrait. Celte restitution opérée, elle appela 

L voisins, raconta les circonstances dans lesquelles elle 

«ait surpris et arrêté le voleur, qui, conduit encore tout 

éprdidesa capture ct de sa demi-strangulation, a été 

(Dfoyé au dépôt de la préfecture de police. 

— Un ouvrier fondeur en cuivre vivait depuis quelque 

temps en mauvaise intelligence avec sa femme, qui ne te-

nait pas une conduite très régulière. Depuis un mois ce 

pendant les querelles étaient moins fréquentes dans le 

ménage, ct une sorte de raccommodement avait eu lieu 

entre 'les époux à l'oc -asion des fiançailles de leur fille 

qui, bien qu'âgée seulement de quinze ans, devait se ma-

rier la semaine prochaine. 

Hier donc, à l'heure du diner, le mari et la femme entre 

lesquels paraissait régner la meilleur intelligence, se ren-

rendirent dans un petit restaurant de la place Maubert, où 

ils prirent longuement leur repas. Vers six heures et demie, 

alors que les autres consommateurs étaient retirés pour la 

plupart, le maître du lieu étant entré dans la salle où ils se 

trouvaient, se trouva in volontairement témoin d 'uue vio-

lente altercation qui s'était élevée entre eux. Le mari re-

prochait à sa femme d'entretenir des relations avec un ou-

vrier relieur travaillant dans le même atelier qu'elle, et 

avec lequel, disait-il, elle dissipait tout l 'argent qu'il ap-

portait dans le ménage. 

A ces reproches, la femme répondait par des injures 

qui ajoutaient à l 'état d'exaltation de sou mari. Toul à coup 

celui-ci, s'élançant sur elle armé du couteau dont il s'était 

servi en dînant, lui en porta dans la région du cœur un 

coup dont la violence fut telle qu'il la renversa. Arrêté 

aussitôt, cet homme, qui est de petite stature et de faible 

coroplexion, ne chercha à opposer aucune résistance et 

parut comme attéré en présence de sa coupable action. 

La femme G... a été transportée immédiatement à 

rilôlel -Dicu, et ce matin, bien que sa blessure soit des 

plus graves, on y conservait l'espérance de la sauver. 

— Dans l'après-midi d'hier, au moment où la prome-

nade d'Auteuil était encombrée de promeneurs et d'équi-

pages, deux chevaux emportés à un galop furieux appa-

rurent, venant de la direction du bois de Boulogne, et en-

traînant derrière eux une élégante calèche dont les pan-

neaux portaient des armes de comte. La voiture était vide 

et sur le siège il ne se trouvait pas de cocher. 11 y eut 

alors un sauve-qui-peut général qui cependant n'eût pas 

suffi sans doute pour prévenir tout accident, si deux gen-

darmes de la brigade du Point-du-Jour , les nommés 

Claude Piètre et Pierre Pocard, ne se fussent courageuse-

ment élancés à la tôle des chevaux et ne les eussent saisis 

chacun d'un côté à la bride pour essayer do les maîtriser. 

Ils n'y purent malheureusement parvenir ; le gendarme 

Pocard, renversé au premier choc, alla rouler à une assez 

grande distance, mais son camarade Piètre ne lâcha pas 

prise, et bien qu'enlevé de terre et frappé par les pieds des 

chevaux et par une des roues de devant, il se laissa en-

traîner à 80 mètres environ de distance, jusqu'à ce que la 

voiture s'ariêta enfin. 1 

On put alors seulement venir au secours du brave gen-

darme, ct le docteur Samerseuil, qui habite Auteuil et qui 

se trouvait au nombre des témoins de cet acte de dévoû-

ment, lui donna sur place de premiers secours. 11 fut en-

suite porté au quartier de la brigade, où il continuera à 

rteevoir les soins que nécessitent les graves blessures 

qu'il a reçues à la tête, au bras gauche et à la cuisse. 

La voiture et tes chevaux emportés ont été remis à leur 

propriétaire, à Paris, après, toutefois, constatation au pro-

cès-verbal de ce grave accident. 

— M. de Planhol nous demande de rectifier une erreur 

qui s'est glissée dans la copie de l'arrêt du 28 mai (appels 

correctionnels, affaire des Correspondants des journaux 

étrangers). Dans le troisième considérant, commençant 

par cesmots : « Que les journaux », il faut lire, au lieu de 

« entre Aubertin et de Planhol », ces mots : « entre Au 

bertiu et Flandin. » 

DÉPARTEMENTS. 

AISKE (Aubenton). — On lit dans le Journal de Ver-

vins : 

« Un grand sinistre vient de frapper la ville d' Aubenton 

Hier samedi, à une heure dumatin, on s'est aperçu que h 

feu s'était déclaré dans la filature, magnifique établisse-

ment exploité par M. Poynrt, ct qui occupait il y a deux 

jours encore près de trois cents familles. Bien que le foyer 

de l'incendie lût au rez-de-chaussée, déjà la flamme avait 

traversé tout l'édifice et lançait au-dessus du toit ses lan 

gues dévorantes ; il était trop tard pour apporter des se 

cours efficaces. En vain les pompes furent mises en œuvre 

avec toute l'activité possible, alimentées avec la plus gran 

de facilité par des cours d'eau au milieu desquels la filalu 

re est située; il Fallut se résoudre à voir les planchers des 

cinq étages s'affaisser successivement avec un fracas épou -

vanlable sous le poids des métiers que leurs poutres car-

bonisées ne pouvaient plus supporter. 

« La perte est considérable; bien que nous manquions 

de détails, nous l'avons entendu fixer approximativement 

à plus d'un demi-million 

« La nouvelle de ce grave événement est arrivée à 

Vervins par une estafette, au moment où le Conseil de ré-

vision élait sur le point d'entrer eu séance. M. le préfet, 

vivement impressionné d'un désastre qui frappe dans leurs 

moyens d'existence tant de familles laborieuses, a engagé 

M. le maire de Vervins à ouvrir sur-le-champ une sou-

scription en faveur des malheureuses victimes. 

« La liste, en tête de laquelle M. le préfet, M. le géné-

ral et MM. les membres du Conseil, ont tenu à s'inscrire 

tout d'abord, s'est couverte de souscriptions dans la jour-

née. 

« M. le préfet s'est montré très touché de la rapidité 

avec laquelle les offrandes ont été offertes. Il a bien voulu 

spontanément promettre de demander un secours à S. M. 

''Empereur des Français, et de signaler nu Gouvernement 

empressement apporté par les babitanls de Vervins pour 

le soulagement de cette grande infortune. 

« A la première nouvelle de l'événement, M. B.udelot, 

président du Tr bunul civil de Vervins, représentant du 

canton d'Aubenton au conseil général, est parti en toute 

hâte avec M. Barbier, juge de paix du même canton, pour 

se rendre sur les lieux et aviser à parer, d'accord avec 

I administration locale, aux premières nécessités résultant 

d'un pareil désastre, dont la cause, malgré l'information à 

laquelle la justice s'est livrée, n'est pas encore connue. » 

— DROME. — On ht dans le Messager du Midi : 

« Le 2* Conseil de guerre dé la 10' division militaire, 

présidé par le colonel Bauchetet, s'est occupé hier de l'af-

faire du nommé Raymond Baudama, cordonnier mis en 

arrestation à l'époque des troubles de Biziers. Atteint de 

trois balles, dont une est restée dans le corps, Baudama 

n'avait pu encore, par suite de la gravité de son état, être 
mis en jugement. 

« L'accusé comparaît devant le conseil sous la triple in-

culpation d'attentat ayant pour but d'ex ci tr à la guerre 

civile, de tentative d'assassinat, et d'avoir été chef ou fon-

dateur de société secrète. Les débats ont établi la culpa-

bilité de l'accusé, qui a été condamné à la déportation 

simple (mithrr.um de la peine). » 

homme répondit avec sang-froid qu'il les avait achetées 

beaux deniers comptant dans un café à Paris; il désigna 

cet établissement, et il raconta tous les détails de ta négo-

ciation. 
L'agent de change l'a fait arrêter, ct un agent de police a 

été envoyé à Paris pour rechercher si les faits allégués par 

le jeune homme sont vrais. 

ETRANGER. 

ETATS UKIS (New-York ). 17 mai. — La capitale des 

Etats-Unis vient, à son tour, d'être le théâtre d'un drame 

affreux, qui s'est aceomp i dans les circonstances les plus 

navrantes. 

Vendredi soir, vers dix heures, M. Robert A. H iwke, 

employé à la direction générale dos postes, se retire dans 

sa chambre avec sa femme. Soudain il s'empare d'un ra-

soir, s'élance sur elle et lui porte un coup terrible qui 

tranche complètement le larynx ct l'artère carotide ; puis, 

tournant l'arme contre lui-même, il se fait deux entailles 

profondes au cou et va probablement s'achever, lorsque 

malheureuse victime, par un effort désespéré, se jette sur 

lui et réussit à lui arracher l'arme des mains. 

Leur fille, pauvre enfant âgée de treize ans, et qui cou 

chah dans une pièce voisine, entendant les gémissements 

de sa mère, se précipite effrayée hors de son lit cl descend 

les escaliers en poussant des cris affreux, pendant que 

M. Hawkè ouvre la fenêtre en criant : «J'ai coupé la gorgf 

à ma femme ct je veux tuer aussi mon enfant. » Les voi 

sins accourent, pénètrent dans la chambre, et là un spec 

taclo horrible s'offre à leurs regards. M™ Hawkeest éten-

due expirante sur le plancher ; son mari, agenouillé près 

d'elle, les bras étendus, l'œil égaré, ne cesse de répéter : 

« Ma femme, ma pauvre femme, je l'ai tuée ! » On s'em-

pare de ce malheureux et on cherche à porter quelques se-

cours à sa victime, mais les blessures sont mortelles et 

elle succombe quelques minutes après. 

M. Hawke a été incarcéré; toutefois le jury a constaté 

qu'il a commis son crime sous l'influence de l'aliénation 

mentale. C'était un homme de mœurs douces etinoffensi 

ves ; ses amis remarquaient cependant depuis quelque 

temps que son caractère s'assombrissait, et qu'il parais 

sait souvent très abattu. On a trouvé chez lui une lettre 

dans laquelle il écrit que tout le monde semble s'acharner 

contre lui. qu'il ne peut êlrc heureux sur cette terre et 

qu'il voudrait voir toute sa famille monter au ciel avec 
lui. » 

— VILLES LIBRES D'ALLEMAGNE (Franefort-sur-lo-Mein) 

29 mai. — Il y a quelques temps, trente-cinq actions du 

chemin de fer de Strasbourg à Bâle furent volées à la mai-

son J.-J. de Rothschild et fils, de notre ville. 

Avant-hier, un jeune homme de bonnes manières et 

mis avec une grande élégance, offrit à vendre à un agent 

de change vingt-cinq de ces actions. L'officier ministéaiel 

lui demanda comment il les avait obtenues, et le jeune 
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S>E FEU COTÉS AU *AR^1T, 
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240 -

5i0 — 

355 -
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PARC ET CHÂTEAU D'ASNIÈRES. — Aujourd'hui, grande Fête 

dans le parc et les bosquets, illumination, brillant feu d'arti-

fice, ct tous les quadrilles, polkas et walsos du répertoire de 

Marx. 

SPECTACLES DU 2 IU1N. 

OPSRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mari delà veuve, Sullivan, un Caprice. 

OPF. RA-COMIQ(!F.. — L 'Epreuve villageoise, la Tiïnelfi, 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent, la Coupe enchantée. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 

VARIÉTÉS. — Les Femmes du monde, la Table tournante. 

GYMNASE . — Un Ménage à trois, les Danseurs espagnols. 

P*LAIS-ROVAL. — Coup de vent, Quand on attend sa bourse. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Vieux caporal. 

AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer. 

GAITÉ. — Les Œuvres du Démon, M. Sands. 

THÉÂTRE NA7'0NAL . — Les Pilules du Diable. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres, 

COMTE. — La Fée Poulelte, la Folie, Fantasmagorie. 

FOLIES. — Le Secaet du soldat, Faute de mieux, le Mari. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. —i Voisins, Homme seul, Chenapan. 

BEAUMARCHAIS. — Printemps, André. 

LUXEMBOURG. — Lune de miel, Croque-Poule, Table tournante. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-

tres et m iniques. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

IARDIN MABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-

dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 

dimanches. 

V*ntea Immobilière!». 

AlBIMiCE DES CMIES. 

FERIE DE SMÔLLES 
(PIÎÈS AI'.PAJON). 

Elude do M" CiUIOOU, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Pelits-Champs, 66. 

Adjudication sur licilation entre majeurs, à l'au-

jtaice des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

™aiS-de-Justice, à Paris, à deux heures de rele-

mercredi 8 juin 1853, 
{■» deux lots : 

'" lot. Formant le 2' iot de l'enchère, consistant 

»«n corps de ferme, ditlaCRANOE FERME 
? MAROEEBS, bâtiment, jardin et terres, 

"M contenance de 136 hectares 47 ares 20 ceu-

»nu
S
'
 e

" pièces, situées commune de Marolles-
' nuriipoix canton d'Arpaion, arrondissement de 

7*1 (Seine-et-Oise). '
 J 

* wt, formant le 3' lot de l'enchère, consistant 

c b"
2
 M VISt>.\, jardin et dépendances, d'une 

«aaiicede 17 ares 9 centiares, situés à l'enibar-

,-701)11011001111 de fer de Paris à Orléans (sta-
'
?u

!ÎMdil Marolles). 

i,
t
 . f ermages. 

' 1.01. Jusqu'au 11 novembre 1856, 13,462 fr., 

Ir^qu'au 11 novembre 1862, 13,855 fr. " 

XoJiK^.J.R^fr. 60 

Sainte-Anne, 48, poursuivant la vente; 

2° A M' René Guéiin, avoué, rue d'Alger, 9; 

3" A M e Thomas, avoué, rue St-Honoré, 301 ; 

4° A M' Gamard, avoué, rue Notre-Dame-des-

Victoires, 32; 
Louis-le-Grand, 

(817) 
5° A M" de Benazô, avoué, rue 

7, présents à la vente. 

y 
lnr A ,° r ï d

"
 2

"
lut

- compris 25 fr. d'impôts, 875 tr. 
V«S1ïe 1853, 28 lr.8c. 

. Mises à prix. 
Premier lot: 320.000 fr. 

NOT 1
 è,nc lot:

 12,000 fr. 
'
a

stut^' 1
 C(

"'l
,s <lu

 ferme est à cinq minutes dt 
^rehl" 1 \

Iai
'
ol|

es, à laquelle on arrive en une 
,, par te i-hemiu .le 1er de Paris à Orléans. 
7 "lui)! ■ - ■ 

Ui
0|

 -'-«Ctuecit de cette station est une des cou 

dita.:. vehie de lerre pour le passage dudit 

S'ud ," ur
 l

,arlie
 de la ferme. 

Iiier ,1 '
easer

 pour prendre communication du ca-
1»

 A

es
 charges : 

îisiiv^j^'^^UlUOU, avoué poursuivant, rue 

A. M ;.-
uls C

hamps, 66 ; 
A\ .\, ""'"> avoué, rue Bonaparte, 8; 

Meunier. i" itt ",eil '"er, notaire, rue Coquillière, 25; 
tl u

 M- Frogier ogier, notaire a Arpajou. (812) 

E^JIED'OH GRàilD TERRAIN. 
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Id 8,133 
I. 1. 6,800 
U. 11 ,025 

II. lô.HW 
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avoué, demeurant rue 

. 05c 

35 

35 

I1IS0I RUE DE L4 REYItfE. 
Etude de M' PAUL, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 6; 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 

séant au Palais-de-Juslice, à Paris, local et issue 

Je l'audience ordinaire de la première, chambre 

dudit Tribunal, deux heures de relevée, 

En un seul lot, 

D'uno MAISON sise à Paris, rue de la Heynie, 

21 ancien et 29 nouveau, quartier de la rue Saint 

Denis (6' arr»mdi:-semeiii). 

L'adjudication aura lieu le samedi il juin 1853. 

Le produit actuel et susceptible d'augmentation, 

est d'environ 3,335 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' I*AUL, avoué poursuivant, iléposi-

airo d'eue copie du cahier des charge», demeurant 

1 Paris, rue île Choiseul, 6; 

2" A M" Carelte, avoue à Melun ; 

3" A M
C Pôyéz, avoué à Melun; 

4° A M
1
' Cpoquet, notaire à Me un. (811) 

TEaRMIIsTlTYlLLETTE 
Elude de M' Henri OUPAIîC, avoue a Paris, 

rue Nouve-des-Capucines, 8. 

Vente ea l'audience dessaisies iiuinobilioa--, au 

Palais- de- Justice, à Paris, le 9 juin 1853, en huit 

lots : 
De TKltaAIlWS sis à La Villette. 

Les mises à prix varient de 3,559 à 12,952 fr. 

S'adresser : 

1° A M' Henri HIIPABD, avoue po rsui-

Vantj . 
■t A U* Jacquin; 3' à M" l.acomme; 4° a M° 

Grandjean; b" à M' Sinet, avoués pré-ents ; 

6" A M* Thoma»; 7" à M'Desmauèches, notaires. 

 (791) 

ÛEOX MAISONS A PARIS. 
Etude de M" l'IÎKOUSK, avoué a Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35. 

Vente sur liciiaiion, le mercredi 8 juin 1853, au 

Palais-Je-Justicc, à Parix. en deux lois : 

1» Do la nuc-piopiiélu d'une MAISON a Pans, 

daco Siint-Aiidré des-Aris, IL Superficie, euvi 

i-oii 497 moires 02 enilimètres. 

RflVeuu brut en 1846 : 6,915 Cf. 

Mis.» à prix : 30,000 fr. 

2° De la nue -propriété (l'une M%I*ON a Pa-

ris, rue dis Grai ds-Aiigiisiuis, 7 Superficie, en 

ron 521 mutres 3 c*ttU'*àUM. 
Produit brut eu 1840: 5,727 fr. 

Aiiso à prix : 25,0u0 fr. 

L'usufruitière est âgée de 72 ans révolus. 

S'adresr-or : 
1- A M* rMt avoué pouiNuivant ; 

2° A M
R Hubert, notaire, rue Saiiil-Martin, 333 

(8.18) 

MAISON A LA CHAPELLE. 
Elude de M" *»EA*E81., AE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Bons-Eufants, 1, 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, au Palais-de-Justico , à Paris, le 23 juin 

1851, 

D'uno MAISON, sise à La Chapelle-Sainl-De-
nis, rue des Vertus, H. 

Mise à prix : 9,392 fr. 

S'adresser audit M0 «ÉrVESTAE, avoué, et à 

" Martin et Delessard, avoués à Paris. (809) 

MAISON A CHARONNE. 
Etude de M' PAUL, avoué à Paris rue de Choi-

seul, 6. 

Adjudication au Tribunal civil de la Seine, au 

Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 11 juin 1853, 

en un seul lot, 

D'une MAISON, cour, jardin et dépendances, 

sises à Charonue près Paris, rue des Amandiers, 

impasse Ronce, 8. . » 

Mise à prix : 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" PAÏJIi, avoué poursuivant,, rue do Choi-

seul, 6. (810) 

MAISON A PARIS. 
Etude de M' EOEVEA.U, avoué à Paris, rue 

RichelijRu, 48. 

Adjudication, le 15 juin 1853, en l'audience des 

criées du Tribunal de la Seine, 

D'une grande MAISON, consistant en quatre 

corps de bâtiment ct trois cours , située à Paris, 

rue de l'École- de-Médecine, 09, d'un rapport brut 

le 10,290 fr., susceptible d'augiuetitûtiou. 

Mise a prix : 100,000 fr. 

S'adresser à M" EOE VEAU, avoué. (818) 

(MURtS ET ÉTUDES DE S0TURE8, 

(SEIBJ8-ET-
OISE). 

NOEE et BEEAPA l'M E. 
De - cinq lots de TERRAINS situ 's à Paris, 

rues de Rivoli et des Deux Boules : le 1" lot, d'une 

superficie de 147 mètres 17 centimètres, a façade 

sur hjs rues Berlin- Poiré.", de Rivoli et des Deux-

Boules, avec deux pans coupéo; le 2e lot, d'une 

superficie dn î Si mètres 80 Centimètres, a façade 

sur les rues de Rivoli et des Deux-Boules; le 3' 

lot, d une superficie de 239 mètres 8 centimètres., 

a aussi façade sur les mêmes rues; le 4* loi, d'uue 

superficie de 2-41 mètres 60 centimètres, a égale-

ment façade sur lesdiles rues ; et le 5' lot, d'une 

superficielle 265 mètres 83 centimètres, a façade 

sur les mômes rues et sur celle des Lavandières, 
avec deux pans coupés. 

Mise à prix, outre les charges, 1" lot. 73,585 fr.; 

2' lot, 90,800 fr.; 3' lot, 119,540 fr. ; i' loi, 120,000 

IV.j 51' lot, 132,915 fr. Une seule enchère sur cha-

que lot suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir les plans et connaître les 

conditions de la vente, à si e Casimir N >»m,, 

notaire à Paris, rue de la Paix, 17. (7e 3) * 

FERME DE DANJOUAN 
A vendre, par adjudication, le lundi 6 juin 1853, 

midi, en l'étude de M" MO«WA«, notaire à 

Orléans. 

Sur la mise à prix de 215,000 fr. 

La I-'EItMK E»I3 MANJOUAM, sise coin-

miines de Girouvilleel Maisse, arrondissement d'E-

lampes, à liois inyriamèlres de Bouray et E'am 

pes, stations du chemin de for d'Orléai s; d'une 

contenance de 225 hectare* environ, louée jusqu'en 

1855, 0,500 fr., et à partir de cette époque, pour 

doute ans, 7,000 fr, le tout net d'impôts 

Une seule enchère adjugera. 

On traitera à l'amiable en cas d'offres siifli-

s nies. 

S'adresser audit M* IU»H»AS. (013) 

TERRAINS "ïïf RIVOLI, 
à vendre en la chambre dos notaires de Paris, en 

un ou irois lots, sur une seule enchère, le mardi 

7 juin 1853, par M" A»«OX, notaire. 

Contenance. Mises à prix. 

1" lut, : 320 mètres. 144,000 fr. 

2« lot : 655 - 294,750 

3" lot : 367 16 1,450 

Réunion: 1,342 mètres. 003,900 IV. 

S'adresser à M* ANUOX, notaire à Paris, rue 

Saint-Martin, 88. (6(il) 

iWiKAH s
'
se

 * Paris, rue de Tivoli, 24, près 
UlalaUJl des Docks, u vendre par adjudication 

eu la Chambre des notaires de Paris, parle mi-

nistère de M° EENTAICiNK, l'un d'eux, le 

mardi li juin 1853, à midi. Produit. 6,610 fr., 

susceptible d'augmentation. Charges 971 fr. 

Mise à prix : 95,000 fr. 

Ou a Ijugera même sur une seule enchère. 

S'adresser à M- EKVl'AIiaAE, notaire, rue 

Neuve- Saint-Augustin, 60. (704) 

à. 
Les gérants des IlouSïSèrcs, Fosseîes'ies 

et Forges de Itouiiiiié.s ct «II* Jb'cuael 
ont l'honneur dé prévenir MM. les actionnaires de 

la société que, conformément à l'article 23 des 

statuts, une assemblée générale extraordinaire des 

actionnaires aura lieu le jeudi 16 juin 1853, à 

trois heures, au siège de la société, rue de Grani-

nonl, 21, pour délibérer sur une modification à 

apporter aux statuts et une transformation de la 

société, et qu'une assemblée générale ordinaire 

aura lieu le mémo jour à l'issue de l'assemblée 

extraordinaire. 

NOTA .— Pour être admis (article 21), il fat; t dé-

poser ses actions au siège de la société cinq jours 

avant l'assemblée contre un récépissé. Toul chargé 

de pouvoirs devra être actionnaire lui-même. 

(10549) 

1 VF^ÏÏISr tr
^'

s
 Lcllo B»ItOPR«K 'H'B3 rurale, 

f» fijnUillJ bâtiment à la moderne; réserve 

d'un petit appartement pour le propriétaire; 22u 

hectares, terres, présetbois d'un seul tenant. 85 kil. 
de Paris, ligne do Strasbourg. 

Revenu net d'un, ois: 6,000 fr. 

• S'adresser k Paris, à M. Villacrosse, 60, rue du 
Cht relie-Midi j 

Et à Chatetu-Tuierry, à M'-MÀII.E m», 
notaire. (780) * 

Vile «le Paris. 

TERRAINS À PAWS. 

Adjudication en la chambre des notaires de l'a -

14 uni. le.5,1, a midi, par M" Casimir ris. le 

mm DS FER m L OUEM 
AVIS. 

MU, les porteurs d'obligations de la Compagnie 
du chemin de fer de l'Ouest, son! prévenus cpi'il 

sera procédé, le vendredi 17 juin lt-53, à midi, 

dans b-s bureuuxde la Compagnie, me de I Lly, 5, 

au tirage publie dos obligation! à roui hou r or le 

I" juillet 1853, MufurméuK'itt au tableau d ',011 u'-

tisseineiil dos emprunts des 7 mai et 5 août 1852. 

i «rifflriO T» HOiteL MEiBLé, 80 lits, bail 29 ans, 
à VLniMb produit net, 20,000 francs, prix, 

110,000 ('., entre la place des Vie oiresel la Banque. 

Débits de tabac, — débits de. liqueurs, — Cafés, 

— Estaminets, — Merceries, — Crémeries, — Res-

taurants. 

A louer et à vendre, Maisons do campagne do 

lotis les prix. S'adr. t MM. E libal el lïis, place de 

la Bourse, 0. . (10550) 

(îW ft ÇIt}F
 ven

 '
l0

 'es deux plus beaux chiens 
Uil JJ ojuiii de Paris, l'un venant du mont St-

Beruai d, l'autre de 'ferre Neuve. S'ad. de 8 h 10 h. 

du matin el de 4 à 7 h. du soir, rue Newton, 12, 

tirés le Cli&tcau-dcs-Eleurs (Champs-Elysées). 

(10545) 

A IENSRE A L'AMIABLE ̂ '1 
I habitation d'une Li mil le, sise à Versailles, ave-

nue de Siiiul-Cloud! 5;!. — S'adresser pour la vici-
er ct pour les comlj lions, avenue de St-Cloud, 17. 

sj i 4 finn La publie! lé étant aujourd'hui le 

lliàulAAlLô. mobilede toutes les affaires, il ne 

peut plus exister de préjugés sur ce moyen de se 

marier que chez les esprits étroits; en idiot, dans le 

nombre des clientes el clients fortunés qui :c con-

fient à M. HAMEL , pourquoi ne réunirait-il pas tous 

les goûts et intérêts do chacun sans blesser aucune 

convenance S On pourra, par une conférence avec lui, 

s'assurer (|u'on peut faire un bon mariage sans re-

doul' r la moindre iudiscrél ion ni une longue al tente. 

Lo voir, pas. du Saumon, gui. Mandai', 5, au 2' (alï.) 

(10507) 

MAISON « 1 wffin ï> » wrip l'aub St llu-
do cAR lEi roua UAiîilfjlW ,;, 231, près 

des Ch.-Elysées. M'" BRUNV, I" d'tocouclietitMl, 
traite In niuladies Ut S femmes avec succès. Consul!, 

t. les j.Un médecin eslaitacbéàl'éiab. Vasirs ptrdins. 

(H)l(i(i) 

nr.nnr. DIVINE. 4fr. Guérit en 3 jours maladie* re-

belles a a copahuot nitr le d'argent. — 
Phariu. rue Ha m h ae-"', 40. (Exp.) 

[10208) 

SâiPSO.! 
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9
0l>0 actions ail porteur de 50 fr. 

CONCESSION ROYALE, À PERPÉTUITÉ, DE S. M. LA REINE DOUA MARIA II. 
34,000 actions au porteur de Sf> f

r 

PORTUGAL 
WJKGUA. — Ingénieur chargé de 1» direction tics travaux : M. 8CHiMT2K, clievaller de la 

I^egion-iriloiiiicur, ancien ingénieur zlts Mines «lia Creuzot. 

Prix de revient, rendu au Havre, les 1 00 kilos de plomb : 30 fr.;—Cours actuel en France, 65 fr. (Bénéfices annuels, en traitant seulement 1 ,600 tonnes de plomb, environ 500,000 fi» 

MODÈLE DE IA DEMANDE 

Pour être admis k participer à la répartition des actions, adresser les de 

mande; à M3S. «©VffMET cl C\ passage Saulnier, 9, à Paris. 

E«*i persosniies admises A cette repartit ion pourront 

Verser lenrs t'omis directement lui 

COMPTOIR MATIONAL 
D'ESCOMPTE DE PAB1S. 

Membres du Conseil de surveillance : 

A PARIS : SIM. DE YANLAY avocat;, A LISBONNE : MM. JOSE-MABIA GRAN-j 
DEMEUFVE *, administrateur (lu chemin de DE conseiller d'Etat; A NT.- F ERNANDEZI 

jfer de Montereau à Troycs; le baron A CHILLE COiJLO ancien minisire de la justice, minis-fl 

(DE FOUCAULT, directeur de la Compagnie Ire d'Etat; J OAO-G UALBERTO PINA CADRALg 
id'assurances l'Economie. |*, juge à la Cour royale. 

Banquiers en Portugal : Les maisons KRUS ct C*, de Lisbonne, et FEREIRA PINTO BASTA, à Porto.! 

à adresser pour participer à l'émission des Actions des Mines du Portugal : 

« Je prie MM. Gontret et O de m'inscrire pour action 

« (à 50 fr.) des Mines de Plomb de Portugal (Concession royale de Chaès 

« d'Egua). — Je ferai, lors de l'avis de répartition, le versement au Comn 

« toir national d'Escompte de Paris pour le nombre de titres pour lesqnlh 

« ma souscription aura clé admise, — à défaut de quoi je serai déchu de to t 

« droit à cette répartition. » (10546) 

LITS 

Pour Pensions, Séminaires et Hospices. 

(10323, 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain |^ 

SÏMiOM* (Férarees tV or ange s amer es de J.-P. 
X A WB ff&

 r
JW WSt Pfitu barimmiser les fonctions M l'estomac et celles des intestins. Il est constaté 

/SÊ. M9- Wiw MU qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esloraae, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suile de i-iiycsîions pénibles. Son Boni agreaîde, la facilité avec laquelle il est 
supporté par le malade, tout le fait adopter comme le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gaslrnes, gastralgies, coliques 'd'estomac et d'entrailles, palpitr.iions, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J .-P. K .nrofce se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet ci signat ire ci-«onlre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

laiARozi/*.; 

A Paris, chez J .-P. LAROZE, pharmacien , rue Neuve-des-Petits-Champs , 26 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIE NS DÉPOSITAIRES. 

6 

(10472) 

ORFEVRERIE CHR1ST0FLE 
argenté* et dorée par les procédés él«ctro-chimiqu

es 

.**SÏLv THOMAS, fedaiiJe 

près la rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTQFLE et O» 

(7370J 

EMPREINTES PURES. IHEFFAnim re 

flUlRES 1 I .Ni-S a étires l'n KELlEf mtlu , VT 

Fond mat à desHn .n .s .g U.g .iat.etau-d tu 

BBASSEUX, Gr.,pass Panoramas, 5, BrwUbsul 

(10544) ' 

Ea nuOUfiatlon légale sic» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la «VBETTB »SS TRIRUXAUX, tAi DROIT et le «ÏOI.SSXAE. GliSÉBAL D'A FFICMES, 

SOCIETES. 

Suivant acte passé devant M" Ca-
simir Noël, soussigné, et son collè-
gue, notaires à Paris, le dix-neuf 
mai mil huit cent cinquante-trots, 
portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, deuxième bu-
reau, le yin-gt-uu iuaS mil huit eeul 
cinquante-trois, folio 54, recto, ca-
ses 3, 4, 5 ryt e, reçu cinq francs et 

cinquante centimes pour décime, 
signé. Sonnel, 

V, a été formé une société en com-
mandite entre : 

M. Adolphe-Nicolas MAILLARD, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
delà Victoire, 7i, et les personnes 
qui adhéreraient aux statuts, ou 
qui deviendraient souscripteurs ou 
propriétaires des actions ci -après. 

La durée decelte société a élé 
lixée à dix-huit ans, à compter du 
jour de la constitution définitive,, 
qui aurait lieu lorsque soixante-; 
quatorze actions décapitai seraient" 
souscrites. 

Sa dénomination est : Filage de 
la Soie grége, nouvelle préparation 
de cocons (breveté). 

La raison et la signature sociales 
sont : A. MAILLARD et C». 

Maillard est seul associé res-
ponsable et gérant ; il a'seullasi-
gnalure sociale, mais il ne peut en 
faire usage que pour les besoins el 
affaires de la société. 

M. Michel Alcan, ingénieur civil, 
professeur au Conservatoire des 
Arts ct Métiers, demeurant à Paris, 
rue, d'Aumale, 23; 

M.Pierre-Hippolyte Limet, ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, rue 
detabruyère, 8, 

Ont apporté en société, sous la 
soûle réserve ci-après exprimée,sa-
voir . 

i" Tous les brevets par eux de-
mandés dans divers pays, pour 
leur nouveau procédé de ïprépara-
iion des cocons, dans le filage de la 
soie grége et de décreusage des ma-
tières Soyeuses, notamment : en 
France, ainsi que le constate un 

'certificat délivré par la préfecture 
de la Seine le quatorze mai mil huit 
cenl cinquante - trois, enregistré 
sous le numéro quinze mille soi-
xante-neuf; en Angleterre, en Au-
triche, dans les Etats sardes, en Es-
pagne, dans les Etats romains, le 
royaume des Deux-Siciles, la Tos-
cane, Parme, Plaisance et Guaslel-
!a, et en Belgique; 

Une copie desquels brevets, aussi-
lùt qu'ils seront obtenus, sera dé-
posée en suile dudil acte de so-
ciété ; 

2" Et tous les perfectionnements 
et additions qu'ils pourront faire 
auxdits brevets pendant la durée de 
la sociélé. 

ils ont fait la réserve expresse, à 
leur profil exclusif, desdits brevets, 
en ce qui concerne seulement leur 
application au rouissage des ma-
tières textiles. 

Cet apport a été fait, à la charge 
par la sociélé de payer les annuilës 
ou redevances qui seront dues à 
cause desdits brevets, tant en Fran-
ce qu'à l'étranger. 

M. Maillard, susnommé, et M 

Louis-Eugène Corset, propriétaire,' 
deme, irant à Paris, | rue de Cli-
chy ,43, 

Ont apporle en société :' 
i" L'établissement qu'ils ont fon-

dé pour l'expérimentation des pro-
cédés de MM. Alcan et Limet, situé 
à Batignolles - Monceaux, rue Le-
mereier, 30, tel qu'il se poursuit el 
comporte; 

2° Le droit au bail verbal qui leur 
a été consenti, moyennant un loyer 
annuel de quatorze cents francs, 
des lieux, où existe ledit élablisse-
menl ; 

3° Les loyers par eux payés d'a-
vance, s'élevani il trois cent cin-
quante francs, imputables sur les 
l l'ois derniers mois de jouissance; 

4° Et tous les instruments, tels 
que chaudière à vapeur, machine, 
tours, appareils, outils et ustensiles 
propres à l'exploitation dudit éta-
blissement, ainsi d'ailleurs que le 
i oui est détaillé dans un élat dressé 
par MM. Maillard et Corsel et de-
meuré joint à l'acle social. 

Cel apport a eu lieu par MM. Mail-
lard el Corset, à, la charge par la 
sociélé : 

i° De paver, à compter du jour 
. i !e sa constitution dellnitive, les 

1 jyers dudil établissement, paten-
l !, assurance contre l'incendie et 
aulrcs charges; 

2° Et de prendre pour le prix de 
leur estimation les malières pre-
mières el les marchandises encoure 
de fabrication, qui existeront dans 
ledit établissement lors do cette 
ne n couslitulioti définitive de la 

Le capital social est fixé à un mil-
lion de francs, représenté par mille 
aclioYis; Utes de capital-, de mille 
francs ce.acune. 

Il a élé crééj en outre, deux mille 
action? dites de jouissance. 

cinq cents actions de jouissance, 
portant les numéros de mille un à 
mille cinq cents, ont élé attribués à 
MM. Alcan et Limet, en représenta-
i-ion de leur apport social. 

Vingt-six actions de capilal, por-
tant les numéros de un à vingl-
six, avec les actions de jouissance y 
correspondantes, et cinq cents att-
ires actions de jouisssance, porlant 
les numéros dé mille cinq cent-un 
à deux mille, ont élé attribuées à 
.MM. Maillard et Corset, aussi en 
représentation de leur apport so-
cial. 

Le surplus sera émis pour formel-
le fonds de roulement nécessaire 
aux opérations sociales, do la ma-
nière et ainsi qu'il est indiqué audit 
acte. 

Le paiement des aclionsde capi-
tal aura lieu : deux cents francs le 
quinze juin mille huit cent cinquan-
te-trois, quinze cents francs le quin-
ze juillet suivant, el quatre cunls 
francs le quinze août même an-
née. 

Pour extrait : 

Signé: NOËL . (6927) 

18, d'une pftrf i 

àS lit M. Victor BOULLE, layctier-
emballeur, demeurant à Paris, rue 
du Ponceau, 18, d'aulre part ; 

Il appert : 

Qu'il a été formé entre les parties 
une société cil nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de laye-
tier-emballeur sis A Paris, rue du 
Ponceau, 18 ; 

Que la raison et U s.ignalure so-
ciales seront : BOULLE et LEJAM-
TEL ; 

Que la durée de la société sera de 
six années, qui ont commencé le 
vin^t mai mil Iran Cent einquanle-

1 rois, et Uniront le Vingi mai mil 
huit cenl cinquante-neuf ; 

Que chacun de* associés aura la 
signature sociale pour toutes les 
affaires de ladite société. 

Pour extrait : 

J OLIET. 

ERRATUM. 

Dans la feuille du vingt-huit mai, 
conlenanl l'annonce de la modifi-
cation des statuts de la société 
Charles CHRISTOFLE et C«, il y a 
une erreur à l'arlicle 5. Au lieu de 
CRISTOFL1Î, dans la raison sociale, 
lisez : CHRISTOFLE.. (0936) 

Par acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-qualre mai 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, il a élé formé, enlre M. Jean-
Jacques JENESSON, rentier, cheva-
lier de la Lcg:()n-u'l-lonncur, de-
meurant à Paris, cour de Harlay, 
22, et les deux commanditaires dé-
nommés audit acte, une sociélé en 
commandite, sous la raison JENES-
SON et C«, pour l'exploitation de 
l'élablissement d'eau clarifiée et pq-
riÛée de la Seine, sis à Paris, quai 
des Céleslins, 24, et rue Saint-Paul, 
2 ancien el 4 nouveau, exploitation 
qui comprendra la fabrication el la 
vente des eaux de Settz factices, li-
monades gazeuzes el aulres pro-
duits analogues. 

Les commanditaires ont apporlé 
i la sociélé, à titre de commandite, 
conjointement et chacun pour nioi-
iié:'i» l'élablissement d'eau clari-
fiée dont il s'agit, lequel se coin-

pose de l'achalandage y attaché, 
évalué vinat mille francs, et du 
matériel en dépendant, évalué, d'a-
près l'estimation portée en l'état 
annexé audit acte, estimation faite 
par Lcmailre, commissaire-priseur 
à Paris, suivant son procès-verbal 
du dix-huit mai mil huit cenl. cin-
qtianle-lrois, quatre- vingt douze 
mille qualrc cent six francs qualrc-
vingl-neuf centimes ; 2" et une va-
leur de trente mille francs, qui sera 
représentée jusqu'à due concur-
rence, et pour leur prix de facture, 
par les divers travaux el objets mo-
biliers qui, au premier juin mil huit 
cent cinquante-trois, auront élé 
fails el achetés par eux dans la vue 
delà fabrication des cauxdeSellz 
et limonades gazeuses; le surplus 
sera versé en espèces ledit jour 
premier juin Mil huit cent cin-
juanle-lrois. 

Le siège et le domicile de ; a so-
ciélé sont à Paris, quai des Cèles 
lins, 24. Les affaires de la sociélé 
sont gérées et administrées par M 
Jcnesson, qui seul a la signature 
sociale. M. Jenesson a les pouvoir: 
les plus étendus; il peut même ajou 
1er à l'objet actuel de la sociélé tou-
tes les aulres entreprises qu'il juge-
rait avantageuses ; mais il ne peul 
contracter aucun emprunt ni sous-
crire aucuns billets ou engagement 
pour le compte de la sociélé, mCme 
sous la ruison sociale, sous peine 
de nullité, même à l'égurd des tiers; 
tous les achats doivent être fails au 
comptant. 

La durée de la sociélé est de neuf 
années et un mois, qui commence-
ront à courir le premier juin mil 
huit cent cinquanle-lrois, pour fi-
nir le premier juillet mil huit cenl 
soixante-deux. 

Pour extrait : 

J ENESSON . (0937) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Parisle dix-neuf mai 
mil huit cenl cinquante-lrois, en-
registré, 

Enlre : i°M. Jean-Baplisle-Claude 
LEJÀMTEL, layelier-cmbolleur, de-
meurant à Paris, rue du Ponceau, 

Suivant acle passé devant M» Phi 
liberl-Louis-Rcné Turq.iet cl son 
collègue, notaires à Paris, le dix-
neuf mai mil huit cent cinquanlc-
trois, enregistré; 

.Mi Louis-Marie-Henry F LEUR V-
SAUVAGE, ancien secrétaire géné-
ral de l'agriculture cl du commerce, 
demeurant à Paris, rue de Proven-

e, 8, 

Et des commanditaires dénom-
més audit acle, 

Ont formé une sociélé en com-
mandite pour l'exploitation des mi-
nes de cuivre, et autres métaux qui 
peuvent se trouver dans un péri-
mètre délimité par des poiuls fixés, 
situés prèi el au sud de lilidah 
(province. d'Alger;, etc., " 

El en ont arrêlé les statuts, des-
quels il a été extrait ce qui suit: 

Arl. t'!. Il est formé par les pré-
sentes une sociélé entre M. Fleury-
Sauvago, seul associé, responsable, 
d'une pari, et, d'aulre pari, les eom-
mandilaircs d 'uiommés audit acte 
et les aulres commandilaires pro-
priétaires d'actions. 

Arl. 2. La société a pour objet : 
1» L'exploilalion des miiics de 

cuivre el autres métaux qui peuvent 
se Irouver dans un périmètre déli-
mité par des points fixés, situés 
près et au sud de lilidah (province 
d'Alger), cl désigné sous le nom de 
Concession des mines de l'Oued-
Merdja, concession qui a été accor-
dée par décret du président de la 
République du vingt-trois avril mil 
huit cenl. cinquanle-deux ; 

2° L'obtention du Gouvei nemeni 
delà concession des ruines de cui-
vre, de fer d aulres mélaux de 
l'Oued-el-Kébir , situés également 
près BLdah, dont un permis d'ex-
ploilalian a élé accorde par unedé 
cision mi nislérielleen date du Iron-
ie octobre mil huit cent quaranle-
huil , 

3» Aussitôt celle concession obte-
nue, l'exploitation des mines de cui-
vre, de fer et aulres métaux de 
l'Oued-el-lvébir; 

4° La vcnle, des minerais et de 
loule aulrc matière première pro-
venani desdiles exploitations ; 

S° La sociélé pourra également se 
livr e au traitement des minerais 
de cuivre provenant de ces conces-
sions et de toutes aulns jusqu'à leur 
conversion en mélat laminé el en 
pains ; 

6° Enfin, elle pourra aussi sollici-
ler la concession ou faire 1 'acquisi-
lion d'autres gisements el m lies de 
cuivre en Algérie pour en faire éga-
lement i'exploilalian, etc. 

Ai t. 3. La société prend la déno-
mination de Compagnie des mines 
de Blidah. 

Arl . 4. La raison sociale est FLEU-
RY-SAUVAGK el C". 

Arl. 5. Le siège de la société est à 
Paris. 

Arl. 6. La durée de la sociélé est 
lixée à quai re-vingl -dix-neuf ans. 

Arl. 7. La société est et demeure 
constituée définitivement à partir 
de ce jour. 

Arl. 8. Le fonds social est fixé à 
deux millions quatre cent mille 
francs. 

Ce capilal pourra être augmenté, 
une ou plusieurs fois, sur Ta pro-
posilicn du gérant, d'accord avec 
le conseil de surveillance, en vertu 
d'une décision de l'assembl ie géné-
rale prise conformément à l'arli-
cle 53. 

Arl. 9. Le capital social esl divisé 
en vingl-qualre mille aclious de 
cent francs chacune. 

U pourra èlre créé des tilres de 
dix ou de vingt actions. 

Arl. 18. Deux des commandilaires 
ont apporlé à la sociélé les objeïs 
el valeurs désignés ei-après : 

1° La concession des mines de 
l'Oued-Merdja avec lous les avanla-
ges el toules les conditions dési-
gnés dans le décret du vtn'g! 
Iruis Mrrll in'l litrll cenl c ; equaiiie 
deux ; 

2° Le permis d'exploilalion des 
mines de l'Oued-el-Kébir avec lous 
les droits el avantages y atlachés; 
Ï 3° Travaux de miims, 9e comp'osS il 
de fouilles superficielles et de gale-
ries soulçrra nés ouvertes dans l'é-
paisseur des liions, à l'effet de re-
connaître le minerai el d'en prépa-
rer l'txploilatiou ; 

4° Les minerais extraits je trou-
vant dans les galeries existant sui-
le chantier ; 

5° Le» nsl ensiles; agrès de loule 
nature, outils el aulres objels com-
posant le matériel ; 

6» Les constructions existant à 
l'Oued-Merdja, 

7" Et généralement le résultat de 
loulesles dépenses faites tant poul-
ies mines désignées qu'à l'égard de 
lous les aulres gîies métallifère» 
situés en Algérie, sur lesquels l'an-
cienne sociélé pourrait avoir acquis 
des droils. 

Art. i9. En représentation de cel 
apport, il a été attribué auxdils 
deux commandilaires douze mille 
actions libérées jusqu'à concurren-
ce de cinquante, francs. 

Ces actions représentent jusqu'à 
concurrence de quatre mille le 
remboursement des travaux de re-
cherche et de mines, et, pour les 
huit mille de surplus, l'apport des-
dites mines. 

Arl. 20. Six mille six cent quin-
ze actions ont été souscrites par 
l'acte. 

Arl. 21. Le prix des actions est 
payable moitié comptant, moitié 
au r l'appel qui en sera fait par le 
géranl. 

Art. 28. La gérance el l'adrhinls-
I ration de foules les affaires delà 
société appartiennent à M. Fleury-
Sauvage, seul responsable. Il a la 
facuHéde se faire représenter sur 
les lieux d'exploilalion par un délé-
gué étant! à Alger, et de se faire as-
sdsler dans sa gestion par lels em-
ployés qu'il jugera convenable pour 
le mieux des intérêts de la so-
ciélé. 

I e gérant a la signalure sociale. 
II ne peut faire usage de la signa-

ture sociale que pour les affaires de 
la sociélé. 

11 ne peut emprunter, hypothé-
quer ni aliéner tout ou partie de 
l'aclif immobilier de la sociélé sans 
un avis favorable de l'assemblée 
générale. 

Pour extrait : 

Signé : T URQUET . (6929) 

Le capilal social est fixé à vingt-
huit mille francs. 

Paris; Ils premier juin mil huit 
cenl eiriquatite-irols, 

A. COCHINART. (693i) 

Cabinet de P.-H. GUICHON, rue 
Neuve-Saint-Eustache , 44-46 , à 
Paris. 

Parade sous signatures privées, 
passé à Paris, le vingt-sept mai mil 
huit cent cinquanle-lrois, enregis-
tré, 

M. André JAQUET, négociant, de-
meurant à Paris, rue Richelieu. 79, 
et M. Jean I.'IVERNOIS, hél'ociahl, 
demeuranl à Paris, rue Richelieu, 
n° 27, . -. 

Ont déclaré dissoule, à partir du 
Irenle et un mars mil huit cenl 
cinquanle-lrois, la sociélé qui a 
txislé enlre eux, sous la raison so-
ciale JAQUET et D IVERN01S, pour 
le commerce des fleurs artificielles, 
et dont le siège était à Paris, rue 
Richelieu, 79. 

La liquidation sera faile à l'an 
cien siège soeial, par M. Jaquet, in-
vesti à cet effet des pouvoirs les 
plus étendus. 

P.-H. GUICHON. (6934) 

D'un acte sous signalures privées, 
fait double à Paris, le trente mai 
mil huit cent cinquanle-trois, en-
registré le trenle et un du même 
mois, folio 150, recto, case 7, aux 
droit3 de cinq fi ancs cinquante 
centimes, par Deleslang, il a élé ex-
trait ce, qui suit : 

M. Louis - Eugène COCHINART. 
passementier, demeurant à Paris, 
rue dos Deux-Porles-Saint - Sau-
veur, 21, 

Et le sieur César-Auguste COCHI 
NAUT, passementier , demeuranl 
aussi à Paris, rue des Deux-Portes 
Sainl-Sauveur, 22, 

Oui formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de passe 
menlcrie, dont le sii'ge esl à Paris, 
susdile rue Saint-Sauveur, 22, pour 
cinq années consécutives, qui oui 
commencé le premier avril mil 

huit eonl cinquante-lrois, et fini 
ront le premier avril œil huit cenl 
cinquante-huit. 

La raison de commerce et la si 
gnalure sociale seront :COCLHNART 
frères, Chacun des associés aura la 
signature sociale, mais il ne pourra 
en (aire usage c' obliger la sociélé 
q ie pour les otT'é ca spéciahon 

. , IT -ren i s au genre de çoiuuuicé 
pour lequel elle est formée. 

Par acle passé devsnl M" Thiae et 
Foucher, notaires .• Paris, le vingi-
Un mal mb huit Cent cipquauie-
i Pois, enregistré à fa'l'is, doutléme 
bureau, le trente dudil mois de mai, 
f-dio 71, verso, case 4, par J flaire, 
qui a perçu deux francs vingt cen-
times, 

Entre : 

M. Marie-Joseph-Denis FARCOT, 
constructeur-mécanicien , demeu-
ranl à Sainl-Oucn, arrondissement 
de Sainl-Denis, 

El M. Jcan-Josepli-Léon FARCOT, 
ingénieur civil, demeurant égale-
ment à Sainl-Ouen, 

îl a été formé une société en nom 
collectif à l'égard de MM. Farcol 
père el fils, el en commandile à l'é-
gard de lous les souscripleurs d'ac-
ie.ns. 

MM. Farcot père el Slls seronl seuls 
garants responsables. Les autres 
associés ne seronl que de simples 
commanditaires. 

Celte sociélé aura pour objet la 
construction de machines et appa-
reils pour chemins de fer, forges, 
navigation el toules aulres indus-
tries, la fabrication et la prépara-
tion de tous les métaux et malières 
propres auxdiles conslruclions, et 
l'exploitation des brevets dont M. 
Farcol père esl propriétaire. 

La sociélé prendra le nom de 
Compagnie de l'u.-i ne Farcol. 

La raison sociale sera: FARCOT 
pè -'C cl lils el C

E
. 

Elle aura son siège au port Sainl-
Ouen. 

La durée de la société sera de 
Irenle années, à compter du jour 
de sa constitution délinilive. 

Le fonds social est fixé à trois 
millions de francs, représenté par 
douze mille actions de deux cenl 
cinquante francs chacune. 

M. Farcol. père et M. Farcol fils 
auront lous deux la signature so-
ciale; mais celle signalure n'enga-
gera la sociélé envers les tiers 
qu'aulant qu'il en sera fait- usage 
pour les affaires de la sociélé. 

Pour exlrail : 

Signé : T HIAC . (6939) 

La sociélé qui avait existé entre 
MM. Pierre SOULAS aîné et Jean-
Adolphe MAURY, fabricants de la-
pis patentés, à Margueritles, sous 
les numéros 54 el 86, ayant pris fin 
au premier décembre mil lu i 1 cent 
quaranle-huit, avait élé prorogée 
par facile reconduclion ct s'élail 
conlinuée sur les mômes erremenls 
jusqu'au premier décembre mil huil 
cent cinquante-deux. 

A la date du trois février mil huit 
eeul cinquanle-lrois, un nouvel acle 
de sociélé, enregistré à Margue-
ritles le même jour, a élé contracté 
enlre les susnommés pour la durée 
de neuf ans, qui ont pris leurcom-
mencemenl au premier décembre 
mil huil cenl ciiiquanlo-deux, pour 
linir à pareil jour de l'année mil 
huil eeul soixante el un. 

Comme par le passé, le siège 
principal de la sociélé demeure à 
Margueritles (Gard), la. maison de 
Paris n'étant qu'une succursale. La 
raison de commerce sera toujours 
SOULAS aîné et MAUIIY; la signa-
ture sociale continuera d'apparte-
nir à chacun des associés. 

La seule modification importante 
que les susnommés aient apportée 
à leur acle conslilutif de société du 
premier décembre mil huit cenl 
quarante-cinq, consiste à égaliser la 
part d'intérêt de chacun des asso-
ciés. . 

Fait double à Marguerilles, le 
trois février mil huit cent cinquan-
le-lrois. 

Lu et approuvé, Lu et approuvé, 
P. SOULAS. A. M ACRV, 

(6910) 

D'un acle passé devant M* Norès 
el son collègue, notaires à t'aris, le 
vingt mai mil huit cent cinquanle-
lrois, portant celte mention : Enre-
gistré a Paris, cinquième bureau, 
lu vingl-qualre mai mil huit cent 
i inquanie-trois, folio 39, verso, ca-
ses i et 2, reçu cinq francs, décime 
cinquante centimes, signé Morin, 

Il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

M. Auguste RACT, propriétaire 
demeuranl à Paris, cité Trévise, 5 
a déclaré \ ouloir former BneéocléTe 
en commandile sous le lilre la Pa-
roisse, et eu a arrêté les conditions 
suivantes : 

Art. i". Il est formé par les pré-
s -olo; upr ?oe'ié'é m commandi _ 
.1 par aellftns euh , «. A (M .-le 
Rucl el les personnes qui souscri-

ront ullérieurement des actions. 
Art. 3. La raison sociale sera Au-

guste RACT et (>. 
Art. 4. La sociélé portera le lilre 

de la Paroisse. 

Ail. e. La société la Paroisse a 
pour but : 1° d'assurer les cloches 
de toules les églises el aulres éta-
blissements publics conlre les bris 
et les féiuresj de quelque manière 

qu'ils àfrtVeol i
 a

° d'assurer contre 
le vol les vases sacrés, les orne-
ments sacerdotaux, enfin tous les 
objels précieux que renferment les 
églises, ainsi que les trônes desti-
nés à recevoir les offrandes des fi-
dèles ; ces deux branches d'assu-
rances s'élendront non-seulement 
à la France, mais encore à toute la 
Belgique. 

Arl. 8. Le capilal de la sociélé esl 
fixé à six cent mille francs, repré-
senté par Irois mille tilres au por-
leur, de cenl franeschacun, numé-
rotés de un à Irois mille, formant 
la première série, sous le titre de 
fonds de roulement, et par mille 
deux cents tilres nominatifs de mille 
deux cent cinquante b ancs chacun, 
numérotés de un à mille deux cents, 
formant la douzième série, sous le 
titre de fonds de garantie. 

AvI. 9. La société est définilive-
menl consliluée ; sa durée est fixée 
à Irenle année, à partir du vingt 
mai mil huit cent cinauante-lrois. 

Pour extrait: 

Signé : NORÈS. (6935) 

procédé ehseiiilrle et d'un commun 
accord à la liquidation de ladite 
société et renoncé à s'enlre rien de 
mander à ce sujet, chacun s'étailt 
reconnu rempli de ce qui pouvait 
lui revenir dans ladite liquidation, 
el que si, conire loUle allente, il y 
avait encore quelques sommes et 
créances dues à ladiie liquidation, 
lous pouvoirs nécesssaires pour 
les loucher et recevoir ont élé don-
nés par ledit acte audit sieur Vi-
vant Molssenel el à madame Mar-
guerite-Thérèse liidreman, veuve 
dudit sieur Jean-Baplisle Moisse-
nel, demeurant à Paris, quai d'An-
jou, 25. 

Pour exlrail : 

DossiN, ' 
46, faubourg Saint-Denis. (6921) 

Elude de W DERVAUX, avoué de 
première instance, sise à Paris, 
rue Ncuve-Saint-Merry, 19. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du vingl mai 
mil huit cent cinquante-trois, per-
lant celle mention : Enregistré à 
Paris le Irenle mai mil huit cent 
cinquante - trois, folio 157, recto, 
case 4, reçu cent quarante-trois 
francs soixante-six centimes, déci-
me compris, signé Deleslang, 

M. Henri ROYER, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Temple, 36; 

Et M. Auguste MOREAU, commis, 
demeurant à Paris, rue du Tem-
ple, 30 ; 

Oui formé entre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitatior 
ii'un fonds de commerce de denrées 
coloniales, appartenant actuelle-
ment à M. Royer. 

La durée de la société a été fixée 
à sept années et un mois, à com-
mencer du premier juin mil huil 
cent cinquante-trois, pour finir le 
premier juillel mil huit cent soi 
xanle. 

Le siège social est à Paris, rue du 
Temple, 30. 

La raison sociale sera H. ROYER 
el MOREAU. 

La signature sociale sera H 
ROYER et MOREAU. 

Chaque associé aura la signature 
sociale, mais il ne pourra l'em-
ployer que pour les affaires de la so-
ciété. 

La mise sociale a été fixée à cenl 
mille francs, qui seront fournis en 
espèces, moitié par chaque associé. 

tl à été interdit à chaque associé 
de céder toul ou partie de ses droils 
dans la sociélé, ou d'y intéresser 
aucune personne, sans le consen-
taient lormel et par écrit de son 
coassocié! 

En cas de décès de M. M^ireau, sa 
veuve aura le droil do continuer la 
société avec M. Royer, jusqu'à l'ex-
piraliondu terme pour lequel elle 
esl consliluée, mais elle n'aura pas 
la signature sociale; ladite dame 
sera tenue de déclarer son option 
k M. Royer dans le mois du décès 
de M. Morcau. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait de l'acte de so-
ciété pour faire partout où besoin 
serait les insertions el publications 
légales. 

Pour extrait : 

DERVACX. (6933) 

D'un acte sous seings privés, fait, 
à Paris le vingt-cinq mai mil huit 
cent cinquanle-lrois, enregistré, il 
résulté que la sociélé en nom col-
lectif qui avait existé de fait pour 
faire le commerce de marchands 
de vins en gros, el dont le siège était 
à Paris, rue. Champagne, 17, à l'En-
trepôt des vins, sous la raison 
MOISSENET père et lils, eldonl tes 
membres étaient M. Vivant MOIS-
SENET' père cl M. Jean-Baplisle 
MOISSENET, son fils, lous deux né-
gociant eu vins, demeurant à Pa-
ris, quai d'Anjou, 25, avait cessé 
d'exlsteT au mowen! du décès dudil 
sieur Jean-Baplisle Moisaenel, ar-
rivé à Paris le vingt et un août mil 
huit cent cinquante-deux, et que 
depuis c:tte époque les ayants-
droit A la succession de ce dernier 
avnieuJ, conjointement avee 11. Vi-

vuul Moissenet père, survivant, 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-cinq mai mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
Iré, il résulte : Qu'une société en 
nom collectif, pour faire le com-
merce de marchands de vins en 
gros, dont le siège esl à Paris, rue 
Champagne, 17, à l'Entrepol des 
vins, a élé formée sous la raison 
sociale MOISSENET père et O, en-
lre M. Vivant MOISSENET père, né-i 

gocianl en vins, et madame Mar-
guerile-Thérèse B1DREMAN, pfo-
priélaire, veuve de M. Jean-Baptiste 
MOISSENET, demeurant tous deux 

Paris, quai d'Anjou, 25, el 
pour Taire suile à celle qui exislail 
de fait sous la raison MOISSENET 
père el lils; que la durée decelte 
sociélé a élé fixée à dix années, à 
parlir du premier avril mil huit 
cent cinquanle-lrois, que la raison 
et la signalure sociale seront: 
MOISSENET père et C"; que chacun 
des associés gérera et administrera 
les affaires sociales, et aura la si-
gnature sociale, mais qu'il ne pourra 
remployer que pour les affaires de 
la sociélé, sous peine de nullité de 
tous engagements par lui ainsi 
contractes ; quechaqueassocié aura 
moitié des bénéfices ; que la sociélé 
ne serait pas dissoute par le décès 
arrivant de madame veuve Moisse-
net avant l'expiration :de son ter-
me, qu'elle continuerait au con-
traire d'avoir lieu avec ses héritiers 
et représehîanls, qui se Irouve-
raient à son lieu el place, el qui au 
raient eu loul les mêmes droits 
qu'elle. 

Pour extrait : 

DossiN, 
46, faubourg Sainl-Denis. (6922) 

Par acle sons seings privés, en 
dale à Paris du vingt-cinq mai mil 
huit cent cinquanle-lrois, enregis-
tré et déposé, 

Madame. Marie-Françoise JEAN 
NOT, épouse assistée et autorisée 
de M. BACLE, limonadière à Paris., 
boulevard du Temple, 70, et 4 . Jean 
JANOR, restaurateur a Paris, rue (le 
l'oilou, 32, 

Ont dissous, à parlir dudit jour, 
la sociélé conslituée enlre eux sous 
la raison el la signature sociales 
JANOtt el Marie BACLE, pour neuf 
années, du quinze juillet mil huil 
cenl clnquanle-deux, pourl'explol 
lalion du café-restaurant dit du 
Tliéàire-Historique 

Madame Bâcle a été nommé liqui 
datrice. 

J ANOR , Marie BACLf. (6931) 

ches, rue de Bondy, <-« )
e 7

 j
uin

 » 
H heures (N* 10803 du gr .J; 

Pour être procède, IOUI ta pretl-

dcnr.i de M- U juge-commitialn aux 
vérification et affirmation de Ituri 
creancet : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur» 
créances reraêt'.ent préalablement 
leurs titres à MM. iês syndic». 

CONCORDAIS. 

De la sociélé THOMIHE el C, falj. 
de bronzes, rue de la Cbaussee-
d'Antin, 51, composée dei°Antoi-
ne-Hippolyie Thomire; 2" Alphon-
se-Désiré-Louis - Alfred Allard; et 
3° Guslave-Fortuné - Louis Allard, 
demeurant lous trois au siège, le 7 
juin à 3 heures (N" 10836 du'gr.); 

Pour entendre le rapport iu »yn-
dlci sur l'état de latailtUe st délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, i'entsndre déclarer 
en élat d'union, et, dans ce dermr 
cas, être immédiatement comuliei 
tant sur les faits de la s««!ion qui 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers e! le failli peuvent 
prendre au greffe cojnmunieaiien 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION TITRES. 

Sorti Invitib d produire, d-Mt ttli 
lai de vingt jours, s dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné 
_ un bordereau sur papiertM>rt,<n-
dicatif des sommes à réclamer, H*, 
tes créanciers : 

Du sieur MARC aîné (Joseph-
Charles), fondeur en fer, rue du 
Chemin-Verl, 39, enlre les mains 
de M. Lefrançois, rue de brani-
mont, ts, syndic de la faillite (N 

10930 du gr.); 

Pour, en conformité dt 1?' 
de la loi du n mai mi, t re procède 

la vérification des ert,nas,jm 
commencera immédiatement apr» 

l'expiration de de délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés elalllF 
lés du sieur VOISIN (Pierre-Enen 

ne), tenant hôlel garni, rue g 
inique, 237, peuvent se 

chez M. Boulet , sft,m
;
 *>*W 

Saulnier, 16, pour toucher un d 

demie de te fr. 63 cent. p.
 nl 

que répartition (N» 1061» du gr.;. 

ÏR1BIJML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication, de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DBCLAlUTIOWS UB FAILLITK8. 

Jugements du 31 MAI IS 53, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur DEUTAMBOIS (Maurice 
Paul), nid de vins-"eslauraleur , i 
Romainville, roule Stratégique, 19 
nomme M. Ilavaut juge-comnussai-

re, el M. Henriunnel, rue Cadet, n, 
syndic provisoire (N* 10955 du 

CONVOCATIONS Dl CKBANCltin» 

sont luvtUià MUMUM au Tribunal 

de ommeree de Paris, salle des as-
semblai des f^llt'es, MU. l*f rum-

eur s i 

VBRIFICAT. BT AFFIRMATIONS 

Du sieur JAM1N, fab. de galo-

AUSBMBLÉKS DU 2 JUIN '
8S3

' 

NEUF HEURES : Hoffenbach, rad^ 

balleur, vérif. _ Haulerre. 

de bàlimenls concg ;^%S 't 
md de bois, îd. -

 0r
^,V,',!;„di9ei, 

el C", commiss. en marchano. 

id. - Graèb, commis!; en m 
chandises, id. - Voisin, 
garni, redd. de comptes. 

DIX HEURES : Chemeux, merc 

clôt. - Baron, ^™
T
$*f\i. -

Fouré, anc. md ^ W;
 eon

c. 

^^^
ma

VTenuter'ic,dé-

redd. 

— Petit, enl. 
libéralion. 

MIDI : Mabire, nég. en ti=aus, 

de comptes. ,
 nlû

> do 
UNE HEURE : Lçsenrans, 

vins-traiteur, clôt- .
 de

ba-
OEUX H ^.<

ÏS
:Tess^e ,ent

ï

û

nég) 
liments, clôt. — nesueu 

TROIS HEURES iBédigié ^']^% 

nadiers, conç. - "
 nplc

s. 
d'hôtel garni, redd. de

 eul
* 

Uécèm et I» 
ftUWîSîJO»» 

Du 30 mai '«^ri -F^^r^'I 
ans, rue de la Ville -1 EvÇqu ^< ^ 
M. Hulot, 84 ans, rue «es V

 e
 de 

res, 3. - Mlle Archena-U , „ 

Grammonl, 23. -
 M

' , .i l 51'
6 

et demi, rue Duper
r

«- '
3

ouli
es, H-

Gendron, 2 ans, rue ̂ ^,tc» 
r

MllcCl.oll.eI,i8ans.'U%
nnar

d, 

ses-St-Marhn, 44. - Mi e 

5 ans, rue du F«-
s,

-™*
r
è Levée,'? 

M. Prkix, i an, rue Pierre L ^ 
bis. -M. Delporte. » ans, ^j, 
Filles-dti-Calvaire, i-

 }
 ' 

14 ans, rue Salle-au-ConHe.
cBier

-

tllle Madehne, « ans, t ue ^
 a

„ 

Sl-Lazarc, 8. - M- "'■
n

*;
s

,'. - J}' 
rue du r'g-St-Antoine, g^MS* 
Fontaine, sans, rue de co

 de 
ne 19 —M. Poher, H an ».

 all
t, 

rue Mouffetard, 249. » ». 

ïï ans, ™?$fiS^P* 
Baillé, 3« >ns 

Portes, 10, 

Ltt
 gérant .

BAoDomN
. 

Enregistré à Paris, le Juin 1853, F* 

Reçu deux francs viugt centimes, décime compris. 

IM 'Htm iur DF A. GUYOT, PT1F. NFIJVF,-T>FP-M ATHUItINS, 18. Pour l,
t

a',: .'ion *« In signature A. GoTOT, 

Le Main» du 1" « roi.ilisse'W'ntj 


